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A l’instar des pays européens, l’utilisation des antibiotiques comme promoteurs de croissance 

est bannie en Algérie. Les raisons qui ont mené à une telle décision sont, entre autres 

l’existence de résistances aux antibiotiques, observées chez certaines bactéries, lorsque ces 

dernières sont en contact prolongé avec une faible dose d’antibiotiques, et le transfert possible 

de cette résistance à des bactéries qui infectent l’humain. Il y a donc un besoin criant de 

trouver des alternatives à l’utilisation des antibiotiques comme promoteur de croissance. Ces 

derniers ont par ailleurs démontré un haut niveau d’efficacité puisque dans une publication 

récente, Al-Dobaid et Moussa (2009) rapportent que l’institut Américain de santé animale 

estime  que l’abolition de l’usage d’antibiotiques comme facteur de croissance chez les bovins 

nécessiterait une augmentation de 23 millions de têtes afin  maintenir le niveau de production 

obtenu par les pratiques courantes. Pour cette raison, les scientifiques ont évalué d’autres 

alternatives de contrôle des populations microbiennes spécifiques,  afin de moduler les 

fermentations ruminales. La recherche s’est donc tournée vers le développement de nouvelles 

perspectives, dont l’utilisation des probiotiques. Ces derniers se définissent comme étant des  

microorganismes vivants qui ajoutés à la diète de l’animal apportent des effets bénéfiques, en 

favorisant un meilleur équilibre microbien au niveau ruminal ou intestinal. Les deux types de 

microorganismes les plus utilisés en production bovine sont les bactéries et les levures 

(Chiquette., 2009c). Il a été rapporté que la supplémentation alimentaire en levures vivantes  

Saccharomyces cerevisiae améliore la santé et la productivité des ruminants. Contrairement 

aux agents anti microbiens, les levures vivantes offrent donc une alternative naturelle à la 

manipulation des performances animales.  

Les levures vivantes sont les plus fréquemment utilisées en nutrition des ruminants comme 

additifs pour accroître l’efficacité alimentaire et les performances et, dans le même temps, 

prévenir les troubles de santé. Elles sont particulièrement utiles chez les ruminants hautement 

productifs, dont l’équilibre de la microflore digestive peut être altéré par les rations à haute 

valeur énergétique. La plupart des travaux portant sur les levures ont été conduits chez les 

vaches laitières, avec des résultats parfois très différents d’un essai à l’autre (Desnoyers et al., 

2008). Le veau de boucherie étant une production à plus faible volume comparée aux 

productions des vaches laitières, et des monogastriques (porcs, volailles,) peu de données  

relatives aux effets de la levure probiotique sur les nouveau-nés ou les pré-ruminants sont 

disponibles. 
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En Algérie, des travaux ont été effectué sur les vaches laitières (Boudjenah., 2008) et les 

ovins mais à notre connaissance, aucun essai n’a porté sur la supplémentation des veaux 

nouveau-nés ou des pré-ruminants en levure probiotique. Cela à motivé le choix de notre 

étude, dont le but est de préciser, dans nos conditions locales, l’impact de la supplémentation 

en levure probiotique, Saccharomyces cerevisiae, sur la croissance et le statut sanitaire des 

veaux. 

 

Dans le travail qui suit, nous aborderons, dans une première partie bibliographique, les 

différents modes d’action des levures probiotiques sur l’écosystème du rumen, et leurs effets 

sur les performances animales en insistant sur la levure vivante Saccharomyces cerevisiae, 

objet de notre travail expérimental. La seconde partie de ce mémoire sera consacrée à notre 

expérimentation menée dans une station d’élevage locale. Nous y étudieront l’effet de la 

supplémentation en S. cerevisiae  sur les paramètres zootechniques, le profil métabolique et le 

statut immunitaire des veaux. Les méthodologies et protocoles utilisés seront d’abord  

globalement décrits, puis les résultats seront présentés et discutés. Enfin, la conclusion 

générale et les perspectives qui en découlent seront présentées. 
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I. GENERALITES SUR LES PROBIOTIQUES 

 

 I.1. Historique  

 

La définition du mot probiotique, qui signifie en grec « pour la vie », a connu plusieurs 

formulations, en fonction de l’évolution des données scientifiques et des domaines 

d’application. 

 

Ce sont les travaux d’Elie Metchnikoff (professeur à l’institut Pasteur, lauréat du prix Nobel 

de physiologie et de médecine en 1908) au tout début du XXème siècle, qui sont à l’origine de 

ce concept. Il partit de l’idée que la longévité de certaines populations provenait de l’habitude 

qu’elles avaient d’ingérer des produits laitiers fermentés. Il suggère alors que « la dépendance 

des microbes intestinaux vis-à-vis des aliments rend possible l’adoption de mesures pour 

modifier la flore dans nos corps, et remplacer les microbes dangereux par des microbes 

utiles » (Metchnikoff 1907 cité par Farineau, 2001).  La composition de notre alimentation 

peut donc influencer notre santé et notre longévité. 

 

A la même époque, Henry Tissier, pédiatre français, observe que les selles des enfants 

souffrant de diarrhée contenaient un petit nombre de bactéries caractérisées par une 

morphologie particulière en forme de Y. Ces bactéries « bifides » étaient au contraire 

abondantes chez les enfants sains. Selon lui, ces bactéries pourraient être administrées aux 

patients souffrant de diarrhée pour aider à rétablir une flore intestinale saine. 

Ce sont Metchnikoff et Tissier qui ont été les premiers à avancer dans leurs travaux des 

propositions scientifiques au sujet de l’utilisation probiotique des bactéries, même si le mot 

« probiotique » n’a été forgé que bien plus tard (Farineau, 2001). 

  

Le terme probiotique fut d’abord introduit, par contraste aux antibiotiques, et utilisé pour 

désigner des « substances secrétées par des microorganismes, ou extraites de tissus et qui sont 

capables de stimuler la croissance microbiennes » (Lilly et Stillwell, 1965). Une seconde 

définition a été proposé par Parker (1974)  «  organismes et substances qui contribuent à la 

balance intestinale » mais celle-ci n’excluaient pas les antibiotiques. La définition la plus 

largement acceptée sera finalement celle proposée par Fuller (1989) et selon laquelle un 

probiotique est « un complément nutritionnel microbien vivant, qui a un effet positif sur 

l’animal hôte en améliorant  son équilibre intestinal ». Une définition très semblable à 
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également été proposée par Havennar et Huis In’t Veld (1992) « culture viable composée 

d’une ou d’un mélange de bactéries qui, lorsqu’elle est appliquée à l’animal ou à l’homme, 

exerce un effet bénéfique, en améliorant les propriétés de la flore indigène » (Salminen, 

1999). 

 

La définition du terme probiotique a subi de nombreuses modifications, finalement l’OMS 

(Organisation Mondiale de la Santé) et la FAO (Food and Agriculture Organization)  se sont 

entendus sur la définition suivante : « les probiotiques sont des microorganismes vivants qui, 

lorsqu’ils sont ingérés en quantité suffisante, exercent un effet positif sur la santé de l’hôte » 

(OMS/FAO, 2002). 

 

Les observations de Metchnikoff et de Tissier étaient si attrayantes qu’une exploitation 

commerciale a immédiatement suivi leurs travaux scientifiques. Malheureusement, les 

résultats n’ont pas toujours été positifs et la grande partie des observations étaient 

anecdotiques. Le concept probiotique a donc été considéré comme scientifiquement non 

démontré et n’a guère suscité d’intérêt pendant des décennies, mis à part quelques recherches 

concernant l’alimentation des animaux, afin de trouver des substituts sains des anabolisants 

(Farineau, 2001). 

 

Toutefois au cours des vingt dernières années, la recherche dans le domaine probiotique a fait 

des progrès considérables, en ce qui concerne la sélection et la caractérisation des cultures 

probiotiques spécifiques, et la justification des allégations santé liées à leur consommation. 

 

  I.1.1. Evolution de la réglementation  

 

Les probiotiques ont été commercialisés et utilisés dans les fermes à partir des années  1960. 

Leur utilisation à été encouragée par le comité SWANN en 1969 qui recommandait de 

restreindre l’usage des antibiotiques en alimentation animale à la seule fin thérapeutique (leur 

utilisation comme « facteur de croissance » étant associée à l’augmentation des résistances 

bactériennes) ; et par la nécessité de faire face aux conséquences d’une production animale 

toujours plus intense et stressante pour les animaux ( économie d’échelle, augmentation de la 

taille des élevages, concentration des animaux, sevrage précoce,…) . Entre les années 1970 et 

1990, les microorganismes probiotiques revendiquaient des propriétés zootechniques, 

amélioration du gain de poids, du coefficient de digestibilité, et également des effets sanitaires 
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(diminution des diarrhées, de la morbidité, …). Mais cette période est également marquée par 

l’absence de cadre réglementaire, contribuant à réduire la confiance des utilisateurs, et dès de 

le début des années 1990, un déclin de l’utilisation des probiotiques sur le marché Européen 

est observé. Cette première vague d’utilisation des probiotiques en alimentation animale 

jusqu’en 1993 à été définie par Bernardeau et Vernoux (2009) comme « la première 

génération des probiotiques », caractérisée par une efficacité supposée et un cadre 

réglementaire peu adapté. L’absence d’efficacité (Simon et al, 2001), de compréhension du 

mécanisme d’action et le manque de données scientifiques ont amené les professionnels de la 

production animale (vétérinaires, nutritionnistes, éleveurs) à considérer le concept 

probiotique avec grand scepticisme (Bernardeau et Vernoux, 2009). 

 

C’est le formidable essor de l’utilisation des probiotiques en alimentation humaine, et les 

avancées scientifiques en matière d’écologie digestive et d’interactions microbiennes  qui 

vont relancer l’utilisation des microorganismes en alimentation animale (Caramia, 2004). 

Stimulées également par la nécessité de pallier à l’interdiction des antibiotiques comme 

facteurs de croissance, décrétée en 2006 en Europe, les études scientifiques sur les 

probiotiques sont mieux établies, réalisées en double aveugle, contrôlées, plus fiables, et la 

directive Européenne de 1993 remet les microorganismes probiotiques à l’honneur, en les 

incluant dans la réglementation de additifs pour l’alimentation animale. Parallèlement, les 

productions animales connaissent entre 1980 et 2000, une série de crises qui va remodeler 

complètement le paysage réglementaire, aussi bien au niveau institutionnel (création de 

l’AFSSA : Agence Française de Santé et Sécurité Alimentaire en France en 1998, et de 

l’EFSA : European Food Safety Agency au niveau Européen en 2002), que législatif (refonte 

complète de la réglementation de l’utilisation des additifs en alimentation animale – Dir. 

70/524/EC et clarification de l’utilisation des microorganismes comme additifs 

Reg.1831/2003/EC). Cette nouvelle réglementation très rigoureuse exige de la part des 

industriels, des données scientifiques et technologiques incluant la démonstration de 

l’innocuité des microorganismes (pour l’animal, le travailleur, le consommateur et 

l’environnement) et la preuve de leur efficacité en accord avec les revendications 

zootechniques et/ou digestives (Mantovani et al, 2006). 
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Les trois volets du dossier d’enregistrement Européen appliqués aux probiotiques sont : 

 

 Identité et qualité : caractéristiques de la souche (taxonomie, métabolisme, 

propriétés), processus de fabrication, stabilité du probiotique (seul ou en mélange), 

méthode d’analyse ; 

 

 Sécurité : pour l’espèce cible (innocuité à 10 fois la dose recommandée), pour le 

manipulateur, le consommateur (absence d’antibiorésistance, génotoxicité, 

mutagénicité) et pour l’environnement ; 

 

 Efficacité : à démontrer pour l’espèce cible par un minimum de trois études 

significatives dans deux lieux différents. Le volet d’efficacité décrit l’espèce cible, les 

conditions (âge, stade physiologique, type de production), les doses d’utilisation, les 

performances revendiquées ainsi que les mécanismes d’action possibles.  

 

Les allégations possibles pour des probiotiques peuvent concerner des effets sur les 

performances animales, la production animale, le bien-être animal ou sur l’environnement. 

 

La difficulté scientifique, la charge financière et la complexité des dossiers d’autorisation ont 

définitivement mis un terme à l’utilisation abusive et non fondée des probiotiques en 

alimentation animale. Apparaissent alors sur le marché, des probiotiques plus sûrs, plus 

efficaces et plus transparents que Bernardeau et Vernoux (2009) caractérisent de 

« probiotiques de deuxième génération » 

 

La communauté scientifique s’est accordée sur plusieurs critères permettant de classer un 

microorganisme comme probiotique potentiel. De ce fait pour qu’un microorganisme soit 

considéré comme probiotique, il faut qu’il remplisse les critères suivants (Massias, 2008) :  

 

 Etre inoffensif pour son hôte ; 

 Etre résistant aux attaques des sucs gastriques, des acides biliaires et des enzymes 

pancréatiques ; 

 Avoir des effets bénéfiques avérés pour la santé de l’hôte (compétition avec les 

pathogènes, aide au transit, immunmodulation, activité antiallergique,…); 
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 Accessoirement présenter des avantages technologiques comme une facilité de 

production (stabilité de la souche, production à grande échelle  et résistance au 

dioxygène). 

 

 I.2. Les micro-organismes probiotiques 

 

Les micro-organismes probiotiques utilisés dans les aliments des animaux d’élevage, sont 

essentiellement des bactéries Gram
+
 du groupe des bactéries lactiques, et du genre 

Lactobacillus, Enterococcus, Pedicoccus et Bacillus. D’autres probiotiques sont des 

champignons microscopiques, comme des levures appartenant au genre Saccharomyces, avec 

essentiellement  S. cerevisiae et S. boulardii  (voir tableau 1) (Veissier et al., 2003).  

 

Ces microorganismes sont administrés seuls ou en mélange pour une action synergique. Ils 

peuvent être également associés à des prébiotiques (ingrédients alimentaires stimulants 

sélectivement certaines bactéries du colon, améliorant ainsi la santé de l’hôte). 

 

Les levures sont connues et utilisées depuis des siècles par l’homme, et représentent le groupe 

de micro-organismes le plus exploité commercialement. Dans cette étude, nous nous 

intéresserons exclusivement à l’espèce Saccharomyces cerevisiae, objet de notre étude 

expérimentale. 
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Tableau 1 : Les microorganismes considérés comme probiotiques 

(Adapté de  Boudjenah, 2008) 

 

 

Microorganismes probiotiques 

Lactobacillus Bifidobacterium 
Autres bactéries 

lactiques 
Autres bactéries 

Levures et 

moisissures 

 

L.acidophilus 

L.casei 

L.johnsonii 

L.paracasei 

L.plantarum 

L.reuteri 

L.rhamnosus 

L.salivarius 

L.farciminis 

L.brevis 

L.curvatus 

L.gasseri 

L.fermentum 

L.crispatus 

L.amylovirus 

L.cellobius 

 

B.adolescentis 

B.animalis 

B.bifidum 

B.breve 

B.infantis 

B.lactis 

B.longum 

B.termophilum 

 

Enterococcus 

faecalis 

Enterococcus 

faecium 

Lactococcus lactis 

Leuconstoc 

mesenteoides 

Pediococcus 

acidilactici 

Sporolactobacillus 

inulinus 

Streptococcus 

thermophilus 

Streptococcus 

diacetylactis 

Streptococcus 

intermedius 

 

Bacillus spp 

E.coli strain Nissle 

Propionibacterium 

freudenreichii 

 

Saccharomyces.boulardii 

Saccharomyces.cerevisiae 

Candida pintolopessi 

Aspergillus niger 

 

 



Etude bibliographique  

9 
 

II. ETUDE DE LA LEVURE Saccharomyces cerevisiae 

 

 II.1. Définition 

 

La levure Saccharomyces cerevisiae sert depuis des millénaires dans la fabrication du pain, et 

plusieurs de ses souches sont également utilisées pour celle du kéfir, du yaourt, du vin et de la 

bière. Son utilisation dans ces différents domaines lui a valu les noms de « levure 

boulangère » ou « levure de bière ». Son mode de reproduction lui a également conféré le 

nom de « levure bourgeonnante » (budding yeast).  Sa classification est donnée dans le 

tableau suivant. 

 

Tableau 2 : Classification de Saccharomyces cerevisia 

(Adapté de Kurtzman et Fell, 1998) 

 

Règne Fungi 

Division Ascomycota 

Classe Hemiascomycetes 

Ordre Saccharomycetales 

Famille Saccharomycetaceae 

Genre Saccharomyces 

 

 

En pharmacie et en chimie, quantités de substances (vitamines, enzymes) sont extraites de cet 

organisme. De plus, grâce au génie génétique, certains médicaments sont désormais produits à 

partir de levures manipulées.  

 

Outre son intérêt industriel, Saccharomyces cerevisiae est un formidable modèle pour les 

scientifiques : ce champignon unicellulaire est un organisme eucaryote, semblable aux 

cellules des organismes supérieurs. Aussi facilement manipulable qu’une bactérie, la levure 

est un modèle simplifié des cellules qui composent l’être humain (Boudjenah, 2008). 
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 II.2. Structure et métabolisme de Saccharomyces cerevisiae 

 

Saccharomyces cerevisiae est un micro-organisme eucaryote unicellulaire, que l’on retrouve 

sous la forme d’une petite cellule arrondie, de quelques microns de diamètre (environ 4µ). 

Elle se multiplie par bourgeonnement  qui aboutit à la formation de deux cellules de tailles 

inégales.  

 

 

 

 

Figure 1: Bourgeonnement de Saccharomyces cerevisiae (source Internet 1) 

 

 

 

La levure à un cycle biologique particulier. Elle est capable de se multiplier sous deux 

formes : une forme haploïde et une autre diploïde  (Dickinson et al, 2004). Son génome, 

premier génome eucaryote à avoir été séquencé dans sa totalité, est composé de 16 

chromosomes et comprends 6275 gènes (Goffeau et al, 1996). 

 

Saccharomyces cerevisiae est un organisme aéro-anaérobie qui peut produire de l’énergie de 

deux façons différentes, selon le milieu dans lequel il se trouve : 

 

 La respiration : en présence d’oxygène, il y a transformation du glucose en gaz 

carbonique ; 

 

 La fermentation alcoolique : en absence d’oxygène. 

 

 

Saccharomyces cerevisiae possède une croissance rapide, puisqu’elle est capable de se diviser 

toutes les deux heures lorsqu’elle se trouve dans des conditions optimales de température (28-

30°C) et de pH (4.5 et 6.5) ; toutefois, cette levure a la faculté de croitre dans un milieu très 
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acide, avec un pH voisin de 1,5. Cette croissance nécessite une source de carbone, une source 

d’azote organique ou non, diverses vitamines et des sels minéraux (Boudjenah, 2008). 

 

 II.3. Devenir de S. cerevisiae dans le tube digestif 

 

Afin de déterminer le devenir de Saccharomyces cerevisiae au cours de son transit dans le 

tube digestif, des essais ont été réalisé sur des souris axéniques et des souris normales 

(Ducluzeau et al., 1982).  

Il apparait qu’à l’inverse des souris axéniques, chez lesquels S. cerevisiae  se multiplie 

normalement dans le tube digestif, les souris normales ont vu une élimination massive de la 

levure  du fait de la présence d’une flore digestive habituelle qui empêche son installation.  

 

Contrairement aux bactéries probiotiques, dont les effets sont conditionnés par l’attachement 

du micro-organisme à la muqueuse intestinale de l’hôte (Ouwehand et al., 1999), la levure ne 

colonise pas  le tractus digestif et une bonne partie est retrouvée vivante  dans les fèces des 

animaux. En effet, les travaux de Fiems et al (1993), réalisés sur le mouton, et ceux de 

Durant-Chaucheyras et al (1998)  sur l’agneau, ont montré que la présence de S. cerevisiae  

dans le tube digestif est temporaire. Si leur apport n’est pas renouvelé, les levures vivantes 

commencent à être excrétées  environ 8h après leur distribution et ne sont plus détectées 102h 

après l’arrêt de la supplémentation.  

 

Il a été démontré également que  17 à 34% des  levures restent vivantes pendant leur traversée 

du tube digestif, ce qui suggère que leurs effets pourraient ne pas se limiter au rumen mais 

s’exercer également au niveau des compartiments post-ruminaux (Durant-Chaucheyras et al., 

1998). 

 

Les effets les plus importants des probiotiques ont été rapporté lorsque ceux-ci ont été 

incorporés à l’alimentation à des périodes particulièrement stressantes pour l’animal et sa 

microflore intestinale : au sevrage, au début de la période de lactation, ainsi qu’après le 

passage d’un régime alimentaire riche en fourrages à une alimentation riche en glucides 

rapidement fermentescibles. 
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III. EFFETS ET MODES D’ACTION DE LA LEVURE  

 

Les mécanismes d’action des probiotiques sur l’hôte sont complexes, souvent multiples et 

dépendent de la souche considérée. Les effets des probiotiques sont classiquement attribués à 

une modulation directe ou indirecte de la flore endogène ou du système immunitaire local 

(Rambaud, 1993). Ceci suggère qu’un contact direct de ces probiotiques avec les différents 

constituants de la barrière intestinale, tels que la microflore endogène, le mucus intestinal, les 

cellules épithéliales et les immunocytes est nécessaire (Ait Belgnaoui, 2006).  

Globalement, le mode d’action de la levure probiotique dans le tube digestif varie avec 

l’espèce animale. Chez le monogastrique, la levure agit comme agent protecteur vis-à-vis de 

certains organismes pathogènes alors que chez le ruminant, l’effet bénéfique semble plutôt 

être lié à une interaction avec la flore ruminale. 

 

 III.1. Chez les monogastriques 

 

  III.1.1. Effets sur les propriétés fonctionnelles de la muqueuse intestinale 

 

En agissant sur la fonction de barrière de la muqueuse intestinale, en stimulant la production 

de mucines, les levures probiotiques limitent la translocation des bactéries vers les organes 

extra-intestinaux (Daudelin, 2009). 

 

   III.1.1.1. Effets sur les jonctions serrées et l’intégrité morphologique de la 

muqueuse intestinale  

 

En tapissant la muqueuse intestinale, les levures peuvent interagir avec celle-ci et même en 

influencer la structure. Il a été démontré, dans un modèle d’infection in vitro à Escherichia. 

coli entéropathogène (EPEC), que la présence de Saccharomyces boulardii préserve la 

distribution des protéines structurales des jonctions serrées ZO-1 des cellules T84 (Czerucka 

et al., 2002). Il a également été observé que la grandeur des villosités, ainsi que la profondeur 

des cryptes étaient augmentées chez les porcelets traités à Saccharomyces boulardii (Taras et 

al.,  2006). 
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   III.1.1.2. Effets sur la production de mucines  

 

Certains probiotiques ont la capacité d’induire l’expression de molécules ayant une activité 

non spécifique sur les pathogènes. Les mucines font partie de ce type de molécules. Dans une 

étude réalisée in vivo, Bontempo et al. (2006) ont montré que le groupe d’animaux qui 

recevait S. boulardii dans sa ration avait une couche de muqueuse dans l’iléon moins épaisse 

en comparaison avec le groupe témoin. Une couche épaisse de mucus pourrait limiter la 

diffusion des nutriments à la surface apicale des cellules épithéliales intestinales, réduisant 

ainsi l’absorption de ceux-ci. Chez le lot supplémenté en levure, la couche plus mince de 

mucus pourrait donc contribuer à une meilleure efficacité d’absorption (Daudelin, 2009). 

 

   III.1.1.3.Effets sur la translocation bactérienne 

 

Une étude effectuée chez des porcelets sevrés, infectés expérimentalement avec Escherichia 

coli entérotoxinogène (ETEC) a démontré que l’administration de Saccharomyces boulardii  

diminue la translocation de bactéries entériques, en comparaison avec le groupe contrôle 

(Lessard et al. 2009). Les  probiotiques contribueraient à stimuler les cellules immunitaires 

présentes au niveau de la muqueuse intestinale, ce qui participerait à augmenter la fonction de 

barrière de celle-ci et ainsi diminuer la translocation bactérienne (Daudelin, 2009). 

 

  III.1.2. Effets antitoxiniques 

 

Les bactéries pathogènes pour l'intestin exercent souvent leur pathogénicité par l'intermédiaire 

de toxines. Parmi les principaux exemples, citons les infections à Salmonella typhimirium, 

Shigella flexneri, la toxine cholérique, les entérotoxines de E. coli, Vibrio choleris ainsi que et 

les toxines de Clostridium difficile. Généralement, après liaison à des récepteurs spécifiques, 

situés sur la surface des cellules épithéliales de l'intestin, les toxines déclenchent des réactions 

en cascade qui aboutissent finalement à des diarrhées, des inflammations et parfois même à 

des nécroses. De nombreuses études ont démontré que Saccharomyces cerevisiae était en 

mesure de réduire, ou même de neutraliser plusieurs de ces effets toxiniques (Peterson, 2002). 

 

L’effet anti-toxinique de Saccharomyces cerevisiae ne serait pas lié à la diminution de la 

population de bactéries pathogènes, mais plutôt à la réduction de la quantité de toxines 

libérées et à une compétition au niveau des sites de fixation (Rodriguez et al. 1996). 
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Parmi les mécanismes d’actions suggérés des levures de l’espèce cerevisiae, il y a la sécrétion 

d’une sérine, protéase qui aurait pour effet d’hydrolyser des toxines résistantes à la trypsine 

digestive, telles que la toxine A produite par C. difficile (Castagliuolo et al. 1999). Dans ses 

travaux, Pothoulakis et al. (1993) émet l’hypothèse que l’inhibition de la liaison de la toxine 

A de C.difficile à ses récepteurs situés  sur la bordure en brosse des cellules, serait due au fait 

que Saccharomyces cerevisiae supprimerait les récepteurs à la toxine par l’intermédiaire  de la 

sécrétion d’une protéase.  

  

Saccharomyces cerevisiae  est actuellement utilisée en production animale, mais également en 

médecine humaine dans le traitement des infections nosocomiales causées par C. difficile. 

 

  III.1.3. Effets sur le système immunitaire  

 

Le rôle des polysaccharides dans le développement des réponses immunitaires des 

mammifères est désormais reconnu. Ainsi, les β-D-glucane et la fraction glucidique des 

mannoprotéines, les α-D- mannanes, extraits des parois cellulaires des levures Saccharomyces 

cerevisiae, sont capables d’interagir avec les macrophages et les neutrophiles et d’influencer 

la réponse immunitaire innée (Tzianabos, 2000).  

Des additifs alimentaires à base de mannanes et de glucanes sont commercialisés. La 

composition et la pureté de ses extraits ne sont généralement pas communiquées, ce qui 

pourrait expliquer la grande variation des niveaux d’incorporation de ces préparations dans les 

essais réalisés (Oswald, 2009). 

 

Il a récemment été découvert que Saccharomyces cerevisiae sécrète un facteur soluble anti 

inflammatoire du nom de SAIF (Saccharomyces Anti-Inflammatory Factor). Ce facteur inhibe 

la dégradation de IκB (Inhibitor of Kappa B), causant ainsi une séquestration accrue de NF-

κB (nuclear factor kappa-light-chain-enhancer of activated B cells) dans le cytoplasme 

(Sougioultzis et al. 2006). Cette protéine est un activateur de transcription pour plusieurs 

types de protéines impliquées dans la réponse inflammatoire. En effet, NF-κB est responsable 

de la transcription de plusieurs gènes dont ceux codant pour des cytokines pro-inflammatoires 

et des chimiokines ; de plus, il régule l’expression de molécules d’adhésions sur les 

leucocytes et sur les cellules endothéliales, permettant la migration des leucocytes de la 

circulation jusqu’au site d’infection (Daudelin, 2009). 
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Les effets stimulants de la levure S.cerevisiae sur le système du complément ont été mis en 

évidence in vitro grâce aux travaux de Nicod-Bertin et Panouse-Perrin (1985). Ceux-ci ont été 

en mesure de démontrer, lors d’expériences menées à partir de complément isolé de sérum 

humain frais,  que Saccharomyces boulardii est un puissant activateur du complément via les 

voies d'activation classique et alternative du complément, par l'intermédiaire de la libération 

des C2, C3, C3a et C5a biologiquement actives. Aucune réponse humorale spécifique ou non 

spécifique n'est induite dans le système immunitaire général chez des sujets sains, après 

administration de Saccharomyces boulardii (Jahn et Zeitz, 1991; Machado Caetano et al. 

1986). 

 

Les expériences menées par Buts et al. (1990) et Czerucka et Rampal (2002) sur l’animal ont 

révélé une augmentation des concentrations totales d’IgA, et des composants sécrétoires dans 

le liquide duodénal après administration de Saccharomyces boulardii, ce qui indique une 

stimulation du système immunitaire intestinal (Peterson, 2002). 

 

Dans une étude effectuée chez le porcelet sevré, il a été observé que l’administration de la 

levure  améliore la performance et augmente la quantité de macrophages dans la muqueuse de 

l’iléon en comparaison avec le groupe témoin (Bontempo et al.,  2006). 

 

  III.1.4. Effets anti sécrétoires 

 
Des travaux menés par Krammer et Karbach (1993) sur des préparations d'intestin de rat ont 

permis d’étudier l’action directe de Saccharomyces boulardii sur le transport intestinal des 

électrolytes. L'addition de Saccharomyces boulardii améliore de façon notable le transport 

tans- épithélial du chlore dans le jéjunum et dans le côlon descendant chez le rat et déclenche  

son absorption, ce qui permet d'expliquer un de ses effets anti-diarrhéiques. 

 

  III.1.5. Induction des enzymes intestinales 

 

L'administration orale de Saccharomyces cerevisiae chez de jeunes rats et des volontaires 

humains sains provoque une augmentation notable de l'activité des disaccharidases (lactase, 

sucrase et maltase) de la bordure en brosse de l'épithélium de l'intestin. Cette propriété est 

utilisée pour restaurer les activités disaccharidases intestinales affectées dans certains types de 

diarrhées (Buts et al., 1986). 
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Lors d'un autre essai mené chez 12 volontaires, l’administration orale de Saccharomyces 

boulardii pendant trois semaines a été associée à un accroissement significatif de l'activité des 

lactases, α-glucosidase et phosphatases alcalines de la bordure en brosse des cellules (Jahn et 

al., 1996). Ces résultats ont été confirmés par Zaouche et al. (2000) qui montrent une 

augmentation significative de l'activité enzymatique de la bordure en brosse après 

administration de levure à des rats ayant subi une résection intestinale de l'intestin grêle. 

 

L’une des hypothèses émises pour expliquer l'augmentation de l'activité enzymatique au 

niveau de la bordure en brosse des cellules entérocytaires  serait la libération endoluminale 

des polyamines (putrescine, spermine, spermidine) par Saccharomyces cerevisiae, comme 

cela a déjà été démontré dans un modèle murin (Buts et al.1994). Il est possible que les 

polyamines stimulent la maturation des entérocytes et améliorent ainsi l'expression 

enzymatique (Buts et al.1994). Ces résultats ont été confirmés dans une autre étude conduite 

par Buts et al. (1999)  chez des rats recevant 1mg/g de PV/j de S.boulardii durant une semaine 

suivant un enterectomie proximale. L’apport de la levure après reséction iléale a entrainé une 

augmentation de l’activité des disacchridases. Cette stimulation enzymatique était associée à 

une augmentation significative de la concentration des polyamines.  

 

 III.1.6. Propriétés anti-adhésives 

 

Pour de nombreux agents pathogènes, l'adhésion aux entérocytes est la condition nécessaire 

au développement de leur pathogénicité dans l'intestin. Certaines souches d’E.coli et de 

Salmonella  possèdent à leur surface des adhésines, capables de fixer les résidus de mannose 

se trouvant sur les membranes des cellules épithéliales. La paroi cellulaire de Saccharomyces 

cerevisiae  se caractérise également par une forte concentration en glucane et en manane. De 

ce fait, de telles bactéries sont capables de s’agglutiner aux levures par liaison avec la couche 

superficielle de la membrane de celles-ci.  

La fixation des bactéries pathogènes à la membrane cellulaire de la levure induit ainsi un effet 

protecteur, puisque le complexe levures/bactéries pathogènes est rapidement éliminé du 

tractus digestif (Auclair, 2001). Par ailleurs, l’adhésion est une étape cruciale pour 

l’expression de l’effet cytophatogénique, dès lors, l’effet bénéfique de Saccharomyces 

cerevisiae pourrait s’expliquer par la compétition existant entre la levure et les pathogènes 

pour la liaison aux cellules épithéliales (Boudjenah, 2008). 
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  III.1.7. Antagonisme vis-à-vis des bactéries pathogènes 

 

Il a été démontré que Saccharomyces cerevisiae possède une action antagoniste vis-à-vis des 

micro-organismes pathogènes. Cette propriété a été largement exploitée en médecine humaine 

dans la prévention des diarrhées d’origine médicamenteuse (pénicilline, céphalosporines, 

clindamycine). 

 

Plusieurs recherches portant sur l’efficacité de Saccharomyces boulardii ont démontré que 

cette levure inhibe la croissance in vivo comme in vitro de plusieurs bactéries et levures. Cette 

influence a été mise en évidence avec Candida albicans, Candida kruzei et Candida 

pseudotropicalis (Ducluzeau et Bensaada, 1982). Il a été rapporté in vitro que la levure 

synthétise des substances agissant comme bactéricides, et induit donc par la même occasion 

une inhibition de la croissance des pathogènes. (Peterson, 2002).Cet effet antagoniste 

disparaît cependant lorsque les cellules Saccharomyces cerevisiae sont tuées par la chaleur. 

 

 III.2. Chez les ruminants 

 

  III.2.1. Effets de la supplémentation en levure sur la production animale 

 

La production des bovins laitiers s’exprime en général en termes de production laitière 

journalière, d’énergie déviée  vers  la production  d’un litre de lait  ou d’efficacité alimentaire. 

La production des bovins de boucherie est évaluée par la mesure des paramètres de 

croissances tels que le gain de poids quotidien, le poids final à l’abattage, ou le taux de 

conversion alimentaire.  De nombreux travaux scientifiques conduits ces dernières années ont 

démontré que la supplémentation des animaux en levure, entraine une augmentation des 

productions laitière et viandeuse. Cependant, ces résultats ne sont pas sans appel puisque  

certains travaux font état de l’effet négligeable de la levure, aussi bien sur la production 

laitière, que sur les paramètres de croissance.  

 

De nombreuses études portant sur la réponse des ruminants, notamment  les vaches laitières, à 

une supplémentation en levure   Saccharomyces cerevisiae  fournissent des résultats  très 

variables. Williams and Newbold (1990), Lesmeister et aL (2004) et Stella et al. (2007). 

signalent une augmentation de la consommation alimentaire, du gain de poids ainsi qu’une 

meilleure utilisation de l’aliment alors que les travaux de Erasmus et al. (2005), Agarwal et 
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al. (2002), Mahender et al. (2005), Kim et al (2006), Kawas et al. (2007) et  Tripathi et al. 

(2008) ne révèlent aucune différence, voire une diminution, du taux de croissance et de 

l’efficacité alimentaire par rapport aux lots témoins.  Cette grande variabilité dans la réponse 

des ruminants à l’utilisation de levures comme supplément alimentaire pourrait être liée à la 

composition de la ration,  à la souche de levure utilisée, au niveau d’incorporation de la levure 

(dose dépendante) ou encore aux animaux utilisés (Tripathi et al.2009). 

Dans ce qui suit, nous ferons le point sur les effets de la supplémentation en levure S. 

cerevisiae sur les performances de production, décrits dans la littérature chez les ruminants en 

insistant sur les jeunes veaux et bovins à l’engrais, objet de notre partie expérimentale.  

 

   III.2.1.1. Chez la vache laitière 

 

L’incorporation de Saccharomyces cerevisiae  à la ration de la vache laitière, à tous les stades 

physiologiques, à été largement étudiée. De nombreux effets positifs sur le statut sanitaire  et 

les paramètres de production ont été rapportés, mais les réponses des animaux à la 

supplémentation en levures sont parfois variables et les résultats observés peuvent être très 

différents et contradictoires. 

 

Dans une méta-analyse, Dawson (2000) passe en revue vingt-deux essais réalisés sur plus de 

9039 vaches laitières et  rapporte ainsi une augmentation de la production laitière allant de 2% 

à 30% avec une moyenne de 7,3%. De plus il y aurait une modification dans la composition 

du lait, avec une augmentation de la teneur en matières grasses et en protéines (Besong et al. 

1996). 

 

Les travaux de Piva et al. (1993) révèlent que l’apport de levures à des vaches multipares en 

milieu de lactation, durant 4 semaines  augmente de 15% le taux butyreux du lait. Putnam  

et al. (1997) signalent une hausse de 6% du taux butyreux lorsque la supplémentation est faite 

en début de lactation. Cependant d’autres indiquent qu’aucun effet sur la composition du lait 

n’est observé (Kung et al.1997 ; Schingoethe 2004). 

 

La supplémentation en levures semble augmenter la production laitière (Robinson 2002 ; Abd 

el Ghani 2004 ; Stella et al. 2007) et influencer plusieurs paramètres ruminaux tels que le pH, 

les acides gras volatils (AGV), et la digestibilité des nutriments au niveau du tractus digestif 

(Erasmus et al. 1992 ; Robinson et al. 2002). 
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De récents travaux ont démontré que Saccharomyces cerevisiae stabilise le pH du rumen 

diminuant ainsi les risques d’acidose (Chaucheyras-Durand et al. 2008 ; Marden et al. 2008).  

L’addition de levure s’est cependant révélée incapable de prévenir les épisodes d’acidose 

aigue lorsque les  animaux étaient nourris avec des aliments riches en glucides rapidement 

fermentescibles (Aslan et al.1995; Dawson and Hopkins 1991; Jouany 2001).  

 

Des travaux réalisés in vivo sur des vaches laitières,  en début de lactation, dont la ration était 

composée de 60% d’ensilage de mais et de 40% de concentré ont montré que l’addition de 

0,5g de Saccharomyces cerevisiae quotidiennement à la ration des vaches, n’entraine pas de 

modifications significatives dans la digestibilité de la matière organique, le pH ruminal, la 

concentration en AGV ou encore le nombre de protozoaires du rumen (Doreau et al. 1998). 

 

L’effet de la levure sur consommation de la matière sèche  a également été étudié. Dann et al. 

(2000) montrent une augmentation de 20% de la matière sèche ingérée, une amélioration de 

4% du poids vif, ainsi qu’une réduction de la perte de poids après le vêlage ; la production 

laitière n’est pas significativement augmentée, mais le pic de lactation est avancé pour les 

femelles supplémentées. Ces résultats contredisent en partie ceux de Robinson (1997) qui ne 

rapporte aucune augmentation de la matière sèche ingérée, cependant la production laitière 

tend à être augmentée, et la perte de poids en post-partum amoindrie. 

 

En bref, les effets de la supplémentation  en levures Saccharomyces cerevisiae sur les 

performances des vaches laitières ont été largement étudiés mais les résultats obtenus sont 

parfois divergeant. Ces variations dans la réponse sont souvent liées à des conditions de 

réalisation différentes, telles que la nature et la composition de la ration, le moment et la durée 

de  supplémentation, l’état physiologique des vaches …etc. Tous ces paramètres devront être 

pris en considération lors de l’évaluation de l’intérêt de supplémentation des animaux en 

levures probiotiques. 

 

   III.2.1.2. Chez les bovins à l’engrais 

 

À la naissance, l’intestin du jeune veau est très peu colonisé par les micro-organismes et c’est 

au contact de sa mère et de son environnement, qu’il va acquérir successivement plusieurs 

centaines d’espèces bactériennes. Certaines sont bénéfiques pour l’animal alors que d’autres 

lui sont nocives et occasionnent des désordres digestifs tels que des diarrhées qui vont nuire à 
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sa santé et à sa croissance. Le début de la vie, et les périodes de changements de diètes 

constituent des événements stressants, au cours desquels, il a été observé que les populations 

de bactéries bénéfiques diminuent au profit des bactéries pathogènes créant ainsi un 

déséquilibre au niveau de la flore. Dans ces conditions, un apport en probiotiques favorise la 

santé de l’animal en créant des conditions défavorables à l’établissement des bactéries 

pathogènes.  Ainsi, l’administration de levure induit : une réduction du nombre de jours où les 

veaux souffrent de diarrhée ; une augmentation du gain de poids et une baisse des coûts 

associés à la santé (Chiquette 2009c).  

 

A notre connaissance, les effets de l’utilisation des levures chez les pré-ruminants et les veaux 

pré-sevrés ont suscité  peu études. Les données bibliographiques disponibles sont résumées 

dans le tableau 3 (Voir page 21). 

 

Dans  un essai conduit par Pinos-Rodriguez et al. (2007) sur des veaux âgés de 4j, la 

supplémentation en Saccharomyces cerevisiae durant 56 jours, n’a eu aucun effet ni sur le 

poids final des veaux, ni sur le gain moyen quotidien, ni sur l’efficacité alimentaire. La 

matière sèche ingérée était cependant augmentée dès le début de l’essai chez les veaux 

supplémentés par rapport aux témoins. Aucune différence significative  dans la fréquence 

d’apparition des diarrhées ou des pneumonies n’a été observée entre les deux lots, mais les 

veaux supplémentés ont été moins infectés que les témoins. Les valeurs du  pH, des AGV 

totaux et le ratio acetate/propionate n’ont pas été modifiés par le traitement.  

 

De même, les travaux de Hucko et al. (2009) montrent que la supplémentation en culture de 

levures Saccharomyces cerevisiae  de veaux pré-sevrés, n’entraine aucun changement dans 

les paramètres de production (gain de poids quotidien, poids final, matière sèche ingérée, 

efficacité alimentaire). La valeur du pH n’est pas  modifiée. Cependant, il y a une diminution 

de la concentration des AGV ainsi qu’une augmentation du  ratio acetate/propionate. De plus 

l’activité des bactéries cellulolytiques est supérieure chez le lot supplémenté.  

 

Dans son essai, Laborde (2008) ne rapporte aucun effet significatif suite à l’addition d’une 

culture de Saccharomyces cerevisiae à la ration de veaux, sur la consommation moyenne 

quotidienne de l’aliment de démarrage, la consommation d’eau ou le poids corporel, même si 

les veaux supplémentés ont présenté des poids plus élevés que les témoins entre 42 et 56j.  

De même, les mensurations des veaux n’ont pas été affectées. La consistance des fèces était  
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Tableau 3 : Effets de la supplémentation alimentaire en S.cerevisiae sur la matière sèche ingérée, le poids vif et le gain moyen quotidien   

des pré-ruminants et veaux pré-sevrés (synthèse de plusieurs auteurs)

Animaux 

(Moyenne d’âge) 

Durée 

de supplémentation 

Variations des paramètres par rapport aux témoins  Références bibliographiques 

 PV GMQ MSI 

24 veaux 

(4j) 

56 jours NS NS (p < 0,05)  Pinos-Rodriguez et al (2007) 

45 veaux mâles 

(4j) 

52 jours NS NS NS Hucko  et al (2009) 

48 veaux 

(4j) 

16 semaines NS ND NS Laborde (2008) 

101 veaux 57 jours ND NS NS  Cole  et al (1992) 

512 veaux  

(2±1j) 

58 jours NS NS NS Magalhaes  et al (2008) 

40 veaux 

(10j) 

12 semaines ND        (p < 0,05)      (p < 0,001) Di Francia  et al (1997) 

20 veaux 

(5j) 

60 jours NS NS NS Kaldmae  et al (2007) 

52 veaux 

 (5±2j) 

84j      (P < 0,05)      (P < 0,05)       (P < 0,05) Gavlao  et al (2005) 

30 veaux mâles 

(4±0,6 mois) 

294 jours NS NS        (P < 0,05) Titi et al (2008) 

75 veaux 

(2±1j) 

42 jours (P < 0,03) (P<0,05)        (P < 0,05) Lesmeister et al (2004) 

42 veaux 

(1j) 

84j NS NS 

 

NS Quigley et al (1992) 
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meilleure chez les veaux supplémentés. Aucun effet sur les paramètres ruminaux mesurés  

(pH, concentration de NH3, de l’acide ß hybroxy butyrate BHBA, AGV totaux)  n’est 

rapporté. 

 

Les travaux de Cole et al (1992) montrent que la durée de traitement des veaux infectés par le 

virus de la rhinotracheite infectieuse bovine et supplémentés en levures Saccharomyces 

cerevisiae était plus courte que pour les veaux témoins. De plus, les veaux supplémentés ont 

une consommation de matière sèche plus élevée (plus 8,2%) et une moindre perte de poids  

par rapport aux témoins. 

 

Dans un essai réalisé en 2008, Magalhaes et al évaluent l’effet de la levure sur les 

performances de croissance, les paramètres sanitaires et le statut immunitaires des veaux pré-

sevrés (2 ±1j d’âge). Aucune différence dans la consommation de matière sèche, le gain de 

poids quotidien ou le poids final n’a été observée suite à l’addition d’une culture de 

Saccharomyces cerevisiae à 2% de matière sèche. L’addition de levures n’a pas empêché la 

survenue de diarrhées, mais a réduit leur durée et sévérité ainsi que le taux de mortalité après 

le 13
ème

  jour de vie. La morbidité à également été significativement réduite. De plus, la levure 

à amélioré la consistance des fèces. La supplémentation en culture de levures n’a pas eu 

d’effets sur la réponse humorale, puisqu’aucune différence n’a été observée entre les deux 

lots, mais l’activité des polynucléaires neutrophiles a été légèrement augmentée, en présence 

d’une souche pathogène d’E.coli chez les veaux supplémentés par rapport aux témoins.  

Aucun effet sur l’incidence des maladies respiratoires n’a été noté. Ces auteurs concluent que 

la culture de levure améliore la santé du tractus digestif, réduisant ainsi la durée des 

traitements, et par conséquent, les couts inhérents aux traitements. 

 

Les travaux de Di Francia et al (2007) montrent que l’utilisation d’un mélange de 

Saccharomyces cerevisiae et Aspergillus oryzae n’a aucun effet sur la consommation de 

l’aliment de démarrage mais entraine une augmentation de la consommation volontaire de 

foin à partir de la 9
ème

 semaine et jusqu'à la fin de la supplémentation. De même, le gain de 

poids moyen est plus élevé chez les veaux ayant libre accès au foin. La digestibilité des veaux 

supplémentés est supérieure à celle des témoins. La consistance des fèces est également 

améliorée. 
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D’après l’essai de Kaldmae et al (2007), l’addition d’une culture de Saccharomyces 

cerevisiae à la ration de démarrage des veaux, n’a pas amélioré de façon significative la 

matière sèche ingérée, le gain de poids avant sevrage ou l’efficacité alimentaire. Mais par la 

suite, une légère amélioration du gain de poids à été observé dans le groupe recevant la 

culture de levure. La supplémentation en culture de levures améliorerait donc 

progressivement le développement du rumen à partir du deuxième mois de vie.  

 

Dans leur essai, Gavlao et al (2005) tentent de mettre en évidence l’effet de l’addition de 

Saccharomyces cerevisiae  à la ration des veaux pré-sevrés, chez lesquels l’immunité passive 

est défaillante. L’addition de levures vivantes au concentré de démarrage des veaux entraine 

une augmentation de la consommation alimentaire et du gain de poids corporel, 

particulièrement avant le sevrage. L’efficacité alimentaire n’est cependant pas améliorée. La 

levure n’a eu aucun effet sur la consistance des fèces mais a réduit la durée des diarrhées.  

 

Dans un travail effectué sur des veaux à l’engrais, Titi et al (2008) mettent en évidence l’effet 

de l’addition d’une culture de Saccharomyces cerevirosiae à l’aliment de veaux males sevrés, 

sur les performances de croissance, les caractéristiques de carcasses et la qualité de la viande. 

L’utilisation de la culture de levures sur une période de dix mois, n’a pas entrainé de 

différences significatives dans le gain de poids moyen quotidien, ou le poids final entre les 

deux lots, même si les valeurs étaient légèrement supérieures pour le lot supplémenté. La 

matière sèche ingérée (moyenne et totale) était quant à elle plus faible pour le lot supplémenté 

par rapport au lot témoin. Aucune différence entre les deux lots, dans les caractéristiques de la 

carcasse (poids, teneur en graisse, épaisseur du muscle, couleur)  n’a été observée après 

abattage. Il en était de même pour les qualités organoleptiques de la viande. 

 

Ces travaux rejoignent ceux de Mir et Mir (1994) qui n’ont rapporté aucun changement 

significatif  dans les caractéristiques de carcasses de bouvillons, nourris avec différents types 

d’aliments (ensilage de mais, ensilage de luzerne, rations riches en céréales) et supplémentés 

durant deux années en levures Saccharomyces cerevisiae. 

 

Enfin, Lesmeister et al (2004) ont évalué l’impact de l’addition d’une culture de 

Saccharomyces cerevisiae à différents pourcentages de matière sèche (1% ou 2% MS) de 

l’aliment démarrage de veaux nouveaux nés sur les performances zootechniques. Après 42 

jours de supplémentation, les résultats montrent que la culture de levures à 2% de la MS. 
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Tableau 4 : Effets de la supplémentation alimentaire en Saccharomyces cerevisiae sur les 

paramètres sanguins des veaux (synthèse de plusieurs auteurs). 

 

 

Animaux  

(moyennes d’âge) 

Durée 

de la supplémentation 

Variation  

des paramètres sanguins 

par rapport aux témoins 

Auteurs 

 

512 veaux  

(2±1j) 

 

 

58j 

→Glycémie 

→PT 

→BHB 

→IgG 

 

 

Magalhaes et al (2008) 

 

 

75 veaux 

 (2±1j) 

 

42j 

→PT 

→BHB 

 

Lesmeister et al (2004) 

 

52 veaux 

 (5±2j) 

 

84j 

    Glycémie (P=0,005) 

→BHB 

 

 

Galvao et al (2005) 

 

9 veaux 

(12 semaines) 

 

 

 

14j 

→Glycémie 

    BHB (P<0,01) 

    ACAC (P<0,05) 

    Urée (NS) 

 

Quigley et al (1992) 

 

42 veaux 

(1j) 

 

84j 

→Glycémie 

→ Urée  

 

Quigley et al (1992) 

 

101 veaux 

 

57j 

     

      Urée (P<0,05) 

 

Cole et al (1992) 

 

PT : protéines totales ; BHB : ß hydroxybutyrate ; ACAC : acétoacétate ;  

IgG : Immunoglobuline G ; NS : effet non significatif 
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semble être celle qui exerce le plus d’effets significatifs sur les paramètres mesurés. En effet, 

ces auteurs constatent une augmentation significative de la matière sèche ingérée (+10%), du 

gain moyen quotidien (+16%) ainsi que de l’indice de conversion (+11%).   

La culture de levure a amélioré également le développement du rumen, avec une 

augmentation de la longueur et de la largeur des papilles ruminales (+ 25% et +15% 

respectivement).  

 

  III.2.2. Effets de la supplémentation en levures sur les paramètres métaboliques et 

le statut immunitaire  

 

Notre recherche bibliographique n’a pas permis de mettre en évidence beaucoup de travaux 

portant sur l’impact de la supplémentation alimentaire en levures probiotiques sur les 

paramètres sanguins des ruminants ; la plupart ayant été réalisés chez la vache laitière,  les 

données disponibles chez le veau sont très minces. Les quelques données bibliographiques 

disponibles sont résumées dans le tableau 4. 

 

Comme pour les paramètres zootechniques, l’effet de Saccharomyces cerevisiae sur les 

paramètres sanguins est très variable entre les études, probablement en raison de la variabilité 

des doses de levures utilisées ou encore des caractéristiques des rations distribuées, comme 

suggéré par Galip (2006). 

 

 

IV. MODES D’ACTION POSSIBLES PAR LESQUELS LA SUPPLEMENTATION EN 

LEVURES AMELIORE LA PRODUCTION ANIMALE 

 

 IV.1. Via les effets sur les fermentations du rumen  

 

  IV.1.1. Désoxygénation du milieu 

 

La majorité des espèces bactériennes responsables de la fermentation des aliments au niveau 

du rumen sont strictement anaérobies. L’oxygène est régulièrement introduit dans le rumen à 

l’occasion de la prise d’aliment et d’eau, augmentant ainsi le potentiel redox du rumen, à 

l’origine de l’inhibition des bactéries anaérobies (Williams et Newbold, 1990). Certains 

chercheurs ont suggéré que, l’effet stimulant de la levure sur les fermentations du rumen, 
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pouvait être dû au fait que, les levures métabolisent rapidement l’oxygène introduit dans le 

rumen. Ceci réduit le potentiel redox, créant un milieu de croissance favorable aux bactéries 

anaérobies (Wallace, 1994 ; Miller-Webster et al., 2002). Ces bactéries, une fois stimulées, 

sont à l’origine de la fermentation des aliments au niveau du rumen. 

 

  IV.1.2. Modulation du pH du rumen 

 

Dans les nouveaux systèmes d’élevage des animaux, notamment ceux à hauts potentiels de 

production, les aliments sont riches en sources de carbone rapidement dégradables. Ces 

aliments fermentent rapidement dans le rumen, et peuvent entrainer une accumulation de 

produits de la fermentation tels que le lactate, à l’origine d’une baisse du pH. En effet, la 

concentration en acide lactique est un facteur déterminant majeur du pH ruminal. La 

diminution du pH est responsable de l’inhibition de la croissance de nombreuses espèces 

bactériennes bénéfiques du rumen, mais elle est également fortement inhibitrice des micro-

organismes responsables de la digestion des fibres dans le rumen (Holder 2007). 

 

Plusieurs études  font état d’une diminution totale du pic de la production de lactate en 

réponse à une supplémentation en levure (Williams et al. 1991. Erasmus et al. 1992 ; Mir and 

Mir 1994 et Lila et al. 2004). Il a également été démontré  in vitro que l’apport de levures 

stimule la croissance de la majorité des bactéries qui utilisent le lactate (Callaway  and Martin 

1997) conduisant ainsi à une élévation du pH du rumen constatée au cours de plusieurs 

expériences (Beauchemain et al. 2003 ; Sauvant et al. 2004). La diminution de la 

concentration de l’acide lactique et l’augmentation du pH qui en résulte conduirait à la 

stimulation des espèces bactériennes sensibles à l’acidité, responsables de la fermentation 

ruminale de composants alimentaires importants (Holder 2007). 

 

L’acidose ruminale (aigue ou subaigue) continue d’être une pathologie digestive très 

fréquemment observée dans les élevages intensifs. Celle-ci n’est pas seulement responsable 

d’une baisse du niveau de  production des animaux, mais elle est également à l’origine de 

troubles de la santé tels que des ballonnements, des abcès du foie, ou des fourbures.  

Des études conduites in vitro (Nisbet et Martin, 1991 ; Chaucheyras et al. 1997 ; Rossi et al. 

2004) ont montré que les levures vivantes pouvaient influer sur l’équilibre des bactéries qui 

métabolisent le lactate, en limitant sa production par  Streptococcus bovis ou encore, en 
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stimulant sa consommation par Megasphaera elsdenni ou Selenomonas ruminantium 

(Chaucheyras-durand et durand, 2008). 

 

Il a également été démontré in vitro que les levures fournissent des acides aminés, des acides 

organiques et des vitamines du groupe B, tous  essentiels à la croissance des bactéries 

utilisatrices de lactate et des bactéries cellulolytiques (Chiquette 2009a). 

 

Dans le cas de l’acidose subaigue (Sub-Acute Ruminal Acidosis : SARA), le mécanisme  par 

lequel les levures maintiennent le pH du rumen n’est pas encore bien étudié mais certaines 

hypothèses sont émises. Ainsi, chez les animaux supplémentés en levures, la fermentation des 

aliments serait orientée vers la production de cellules bactériennes à la place des acides gras 

volatils normalement produits, ce qui limiterait la baisse du Ph (Chiquette 2009a). 

 

Brossard et al. (2006) rapportent, suite à des essais menés in vivo sur des moutons, qu’une 

souche de Saccharomyces cerevisiae pourrait prévenir la diminution du pH du rumen en 

stimulant certaines populations de protozoaires ciliés (Entodiniomorphs par exemple) qui  

consommeraient rapidement l’amidon, entrant ainsi en compétition avec les bactéries 

amylolytiques productrices de lactate. Ces résultats viennent appuyer les observations faites 

par  Mathieu et al. (1996), lors d’utilisation de  levures chez des moutons défaunés, qui 

n’avait pas entrainée  d’augmentation du pH ruminal, suggérant le rôle possible des 

protozoaires dans l’effet de la levure sur  le pH.  

 

 

  IV.1.3. Augmentation de la production d’acides gras volatils 

 

De nombreux travaux réalisés in vitro (Miller-Webster et al., 2002 ; Lila et al., 2004) font état 

d’une augmentation des acides gras volatils (AGV) produits par fermentation de substrats 

supplémentés en levures probiotiques. Les AGV représentent la principale source d’énergie 

des ruminants. De ce fait, une augmentation de leur concentration au niveau du rumen 

pourrait améliorer la production animale. Ceci a été démontré in vitro, aussi bien sur des 

cultures bactériennes pures, que sur des cultures fermentées au niveau du rumen (Holder, 

2007). 
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  IV.1.4. Modification des proportions des acides gras volatils produits 

 

Des chercheurs rapportent que l’utilisation de levures entraine une diminution dans le rapport 

acetate/propionate. Celle ci  pourrait stimuler la production animale ; le propionate ayant une 

enthalpie supérieure, il fournirait plus d’énergie à l’animal que l’acétate ; (Holder, 2007). 

Ces observations ont été enregistrées aussi bien in vitro (Dawson et al. 1990 ; Williams et al. 

1991 ; Miller-Webster et al. 2002 ; Lila et al. 2004) que in vivo (Williams et al. 1991). 

  

 IV.2. Via les changements dans la digestibilité de la ration 

 

  IV.2.1. Amélioration de la digestion ruminale 

 

Lila et al. (2004) rapportent une augmentation de la digestibilité de la matière sèche et des 

fibres suite à une supplémentation en Saccharomyces cerevisiae. L’amélioration de la 

digestibilité des aliments conduit à une meilleure disponibilité des nutriments, et de ce fait à 

une meilleure production animale. Ces observations contredisent les travaux de Putnam et al. 

(1997) qui n’ont montré aucun changement dans la digestibilité de la ration, suite à l’addition 

de levures. 

 

  IV.2.2. Le taux de digestion 

 

De nombreux rapports indiquent que l’utilisation des levures chez les ruminants, augmente le 

taux de digestion des fibres (Williams et al. 1991 ; Newbold et al. 1995 ; Lila et al. 2004). La 

littérature s’accorde en général pour dire que l’effet de la levure sur la digestion, et 

particulièrement sur la digestion des fibres, est plus marqué sur le taux  que sur l’étendue de la 

digestion. L’augmentation du taux de digestion de la ration conduit à une plus grande quantité 

de nutriments disponibles pour la production. De plus, le taux de remplissage du rumen 

augmente, ce qui conduit à son tour à une augmentation de la matière sèche ingérée (Wallace 

1994). 

 

De nombreux travaux ont mis en évidence cette augmentation de la matière sèche ingérée 

suite à l’utilisation de levures probiotiques (Williams et al. 1991 ; Erasmus et al. 1992 ; 

Putnam et al. 1997) alors que d’autres ne rapportent aucun effet de la levure sur ce paramètre 

(Erdman et al. 1989 ; Kung et al. 1997). 
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 IV.3. Via les effets sur la population microbienne du rumen 

 

  IV.3.1. Augmentation du nombre total de bactéries  

 

L’augmentation du nombre total des bactéries cultivables dans le rumen à été démontrée dans 

de nombreux  essais (Durand-Chaucheyras et al. 1997 ; Lila et al. 2004 ; Sauvant et al. 2004). 

Il apparait même être l’effet le plus fréquemment signalé suite à une supplémentation des 

ruminants en levures.  

 

De nombreuses études rapportent une augmentation du nombre de bactéries anaérobies et de 

bactéries cellulolytiques in vitro (Newbold et al. 1996 ; Newbold et al. 1998). Ces bactéries 

sont principalement responsables de la fermentation dans le rumen. Par conséquent, une 

augmentation de leur concentration pourrait améliorer le taux de digestion, rendant ainsi 

disponible plus de nutriments pour l’animal.  

 

Des travaux réalisés sur le jeune ruminant (Chaucheyras-Durand et Fonty, 2001) ont permis 

de montrer que la colonisation du rumen par la microflore était plus précoce chez les animaux 

supplémentés en levures, et que l’activité des bactéries cellulolytiques était aussi plus 

importante par rapport aux animaux témoins. 

 

  IV.3.2. Augmentation de la production des protéines d’origine microbiennes 

 

L’augmentation de la concentration des bactéries présentes au niveau du rumen entraine une 

augmentation de la quantité des protéines microbiennes disponibles au niveau du rumen et de 

l’apport en acides aminés dans l’intestin grêle (Newbold et al. 1995 ; Beauchemain et al. 

2003). Cet effet de la levure sur le flux d’azote n’a cependant pas été observé dans tous les 

essais.  

L’effet de la complémentation alimentaire en levures sur le flux de protéines microbiennes et 

d’acides aminés arrivant à l’intestin grêle semble être dépendant du régime alimentaire. Des 

travaux menés chez la chèvre montrent que l’addition de levures à un régime pauvre en 

protéines permet de restaurer le taux butyreux du lait qui devient équivalent à celui obtenu 

chez les témoins recevant un régime à teneur adéquate en protéines (Giger-Reverdin et al. 

1996). 
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  IV.3.3. Amélioration de l’efficacité microbienne 

 

L’efficacité microbienne est évaluée en grammes de protéines microbiennes produites par 

kilogramme de matière organique fermentée.  Olsen et al. (1994) ont rapporté une 

augmentation de l’efficacité de production des protéines microbiennes. Cette augmentation 

résulterait d’une plus grande quantité de protéines disponibles pour la production par unité 

d’aliment ingéré. Cependant, cette efficacité microbienne n’a pas été constatée dans tous les 

travaux (Miller-Webster et al. 2002).  

 

  IV.3.4. Augmentation du nombre de protozoaires du rumen 

 

Les travaux de Galip (2006) chez le bélier, et de Miranda et al. (1996) chez la chèvre ont 

montré une augmentation du nombre total des protozoaires du rumen, lorsque les animaux 

recevaient régulièrement Saccharomyces cerevisiae.  

 

En 2006, Jouany propose un modèle qui explique, pour la première fois, la plupart des effets 

positifs attribués à la supplémentation des animaux en levures. Le modèle repose sur le fait 

que les levures sont des micro-organismes aérobies, qui une fois au niveau du rumen, se 

développent grâce à l’oxygène piégé  dans la fraction solide du contenu ruminal (chez l’ovin, 

environ 16 litres d’O2 peut entrer dans le rumen au moment de la prise d’aliments et d’eau). 

Par conséquent, les cellules des levures sont étroitement associées aux particules solides 

d’aliments, autour desquelles un microenvironnement est crée (voir figure 2). Une diminution 

du potentiel redox à été observée par Jouany (1999) dans le rumen des animaux traités.  

Ce micro-environnement, essentiellement anaérobie, stimule la croissance des bactéries 

anaérobies et leur attachement aux particules de fibres (Roger et al. 1990) et augmente le taux 

initial de digestion de la cellulose. Ceci peut expliquer l’augmentation de la consommation de 

l’aliment observée lors d’une supplémentation en levures.  

 

L’existence d’une grande variabilité dans les propriétés de désoxygénation des levures  

devrait être un facteur important à considérer lors du choix des levures à usage probiotique. 

L’étude effectuée par Newbold (1996) vient appuyer ces conclusions, puisqu’aucun effet sur 

la croissance bactérienne n’a été observé lorsqu’une souche mutante de Saccharomyces 

cerevisiae déficiente respiratoire a été utilisée.  
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Figure 2 : Modèle de l’interaction des cellules de levures 

avec les microorganismes du rumen 

(Adapté de Jouany 2006) 

 

 

La conversion du propionate au lactate, et inversement, est une fonction qui dépend de la 

pression partielle de l’oxygène au niveau du rumen. En effet, lorsque la pression partielle de 

l’O2 est faible, la conversion du lactate en propionate est favorisée, alors qu’une pression  

partielle en O2 élevée favorise la conversion du propionate en lactate. Ceci explique pourquoi 

les levures en diminuant la pression partielle de l’O2 au niveau du rumen, favorisent une voie 

de fermentation moins acide d’où leur effet dans la stabilisation du pH du rumen. Cette 

dernière est également favorable aux organismes cellulolytiques qui sont sensibles à l’acidité.  

 

Ce microenvironnement crée autour des levures permet également d’expliquer comment, 

même en faible quantité et avec une durée de vie relativement courte, les levures sont 

capables de fournir des facteurs de croissance tels que des acides organiques, des vitamines du 

groupe B et des acides aminés aux bactéries du rumen de proximité (Chiquette 2009a).  
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Figure 3 : Représentation schématiques des modes d’action possibles par lesquels la 

supplémentation en levure stimulerait la production des ruminants 

(Adaptée de Wallace 1994 et Dawson et al. 1995) 
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I.  OBJECTIF DE L’ETUDE 

 

Le but de notre essai est d’étudier, dans les conditions locales, l’effet de l’incorporation du 

probiotique Saccharomyces cerevisiae dans l’aliment sur les performances zootechniques, 

certains paramètres métaboliques et le statut sanitaire des veaux. 

 

II. LIEU DE L’ETUDE 

 

Notre travail a été réalisé à la station expérimentale RUMINANT de l’Institut Technique des 

Elevages de Baba-Ali (ITELV). 

 

III. PERIODE D’ETUDE 

 

La période expérimentale s’est étalée sur 2 mois allant du 30 mai 2009 au 30 juillet 2009. Elle 

était précédée par une période de 15 jours, correspondant à la phase d’adaptation des veaux à 

leur habitat.  

 

IV. PERIODE PRE EXPERIMENTALE 

 

D’une durée de 45 jours (du 15 avril 2009 au 29 mai 2009), cette étape était nécessaire à la 

sélection et à l’homogénéisation des veaux qui feront partie de l’essai. 

 

 IV.1. Commémoratifs de l’élevage 

 

Au moment de l’étude, la station expérimentale RUMINANTS de l’ITELV comprenait un 

effectif global de 65 veaux, de race PrimHolstein, Pie noire, Pie rouge, Brune des alpes, ainsi 

que des veaux de race locale. 

 

Chaque veau est identifié à la naissance grâce à une boucle plastique apposée à l’oreille, 

comportant un numéro à cinq chiffres et dispose d’une fiche signalétique regroupant toutes les 

informations propres à l’animal : numéro d’identification, race, date de naissance, poids à la 

naissance, numéro et race de la mère, ainsi que des remarques sur d’éventuels problèmes 

rencontrés au moment du part (souffrances fœtales, diarrhées néonatales…). 
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Dès la naissance, les veaux sont soumis à des contrôles vétérinaires réguliers. Les 

observations (quantité de lait bue, maladies, traitements éventuels, poids) sont notées sur des 

feuilles de suivis cliniques. Les animaux font l’objet de vermifugations et de 

vitaminothérapies systématiques. 

. 

 IV.2. Répartition des animaux au sein de l’élevage 

 

A la naissance, les veaux sont généralement laissés sous mère pendant trois jours, période 

indispensable à la prise du colostrum maternel. Ils sont par la suite placés à la nurserie jusqu'à 

l’âge de 6 mois. La nurserie dispose de box individuels paillés (1,5 x 92cm) qui hébergent les 

veaux âgés de 3 jours à 3 mois, ainsi que des box collectifs paillés (3,35 x 3m) dans lesquels 

les veaux sont placés à partir de 3 mois, à raison de 4 à 5 veaux par box, et ce jusqu'à l’âge de 

6 mois.  

 

A six mois, les veaux sont déplacés vers un autre bâtiment appelé « Etable Jeunes Bovins » où 

ils résident dans des box individuels paillés (1,90 x 1,20m) et disposent également d’une aire 

d’exercice. 

 

Le devenir  des animaux à ce moment dépend de leur sexe. En effet, les mâles sont engraissés 

et vendus aux enchères, alors que les femelles sont gardées au sein de l’institut  et destinées à  

la reproduction. 

 

 IV.3. Bilan initial  

 

Afin de sélectionner les animaux qui feront partie de notre expérimentation, nous avons 

commencé par déterminer le nombre total de veaux présents au niveau l’institut, et ce en date 

du 15 avril 2009. Pour les 65 veaux disponibles à cette période, nous avons collecté toutes les 

informations utiles à savoir : la date de naissance, le poids, et le sexe. Une pesée de 

l’ensemble des veaux a été effectuée puis les animaux ont été classés d’abord par sexe puis 

par âge et poids croissants (pour chaque sexe). Les animaux trop âgés ou ayant des poids 

extrêmes, ainsi que les veaux de race locale (faiblement représentés), ceux malades ou 

présentant des anomalies pouvant interférer dans notre essai, ont été écartés.  

 

  



Matériels et méthodes  

35 
 

 IV.4. Sélection des animaux et constitution des lots 

 

Sur l’effectif total de 65 veaux, 36 ont été retenus pour cet essai : 18 mâles et 18 femelles. Ces 

animaux ont été ensuite répartis en deux lots homogènes (n=18) en prenant comme critères de 

tri, et par ordre de priorité : le sexe, l’âge et le poids.  

 

En pratique, les veaux ont été dans un premier temps répartis selon le critère « sexe » en 

mâles et femelles. Au sein de chaque groupe, les veaux ont été classés en deux sous lots 

d’âges et de poids les plus proches possibles, puis affectés de façon aléatoire à l’un des deux 

lots expérimentaux : témoin ou supplémenté en levures. Les caractéristiques des veaux 

sélectionnés pour les deux lots expérimentaux sont présentées dans le tableau 8 (voir chapitre 

résultats). 

 

 IV.5. Homogénéisation des animaux 

 

Avant le début de la supplémentation, tous les veaux sélectionnés sont placés dans les étables 

disponibles qui leur serviront de logements pour toute la durée de l’essai. Ils y sont maintenus 

entravés dans des box individuels, afin de maitriser les quantités ingérées.  

 

Pour des raisons logistiques (nombre de box disponibles), tous les animaux de l’essai (36 

veaux) n’ont pas été placés dans le même bâtiment d’élevage. Cependant, afin  que les 

résultats ne soient pas biaisés par un « effet bâtiment », les animaux des deux lots (témoins et 

supplémentés) ont été répartis de façon homogène entre les deux bâtiments,  d’un point de 

vue, poids, âge et sexe ratio de chaque traitement.  Les caractéristiques individuelles des 

veaux placés dans les deux bâtiments d’élevage sont présentées dans les tableaux 

suivants (Tableaux 5 et 6). Les poids et âges moyens  de chaque lot au sein de chaque 

bâtiment sont présentés dans la partie Résultats (page 54).  
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Tableau 5 : Caractéristiques des veaux placés dans le bâtiment B1 au démarrage de 

L’essai (j0) (Avant le début de la supplémentation) 

 

 

N° 

d’identification 

 

Sexe 

 

Age (j0) 

 

Poids (j0) 

 

Bâtiment 

29008 F 83 78,4 B1 

28027 F 197 169,2 B1 

28023 F 215 195,4 B1 

28031 F 165 144,4 B1 

28026 F 199 158,8 B1 

28021 F 251 196,4 B1 

29009 F 80 83 B1 

29003 F 137 154,4 B1 

29502 M 136 141 B1 

28524 M 166 161 B1 

28520 M 178 175 B1 

29508 M 62 94 B1 

28518 M 206 162,4 B1 

28526 M 157 141,2 B1 

28523 M 172 160 B1 

29506 M 87 120 B1 
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Tableau 6 : Caractéristiques des veaux placés dans le bâtiment B2  au démarrage de  

l’essai (j0) (Avant le début de la supplémentation) 

 

 

N° 

d’identification 

 

Sexe 

 

Age 

 

Poids 

 

Bâtiment 

29004 F 118 143,2 B2 

29002 F 138 110,4 B2 

29001 F 179 149 B2 

28024 F 206 181 B2 

28033 F 154 151 B2 

28029 F 183 150,4 B2 

29006 F 102 128 B2 

28028 F 186 156,2 B2 

28030 F 172 153,6 B2 

28032 F 163 152,2 B2 

29503 M 123 145,2 B2 

28525 M 160 139,6 B2 

28522 M 175 178 B2 

29501 M 146 141,6 B2 

29505 M 107 111 B2 

29507 M 77 117,4 B2 

29504 M 121 147 B2 

28527 M 156 138 B2 

28521 M 177 161,6 B2 

28519 M 196 168,8 B2 
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V. PERIODE EXPERIMENTALE 

 

 V.1. Schéma expérimental 

 

Afin d’étudier l’effet de la supplémentation de l’aliment du veau en levures, deux traitements 

expérimentaux ont été comparé : 

 

  Un Lot « Témoin » : veaux recevant un aliment sans aucun additif ; 

 

 Un lot « Supplémenté » : veaux recevant le même aliment que les animaux du lot 

témoin, mais supplémenté avec la levure probiotique saccharomyces cerevisiae. 

 

La durée de la supplémentation était de 60 jours. Le poids vif a été enregistré chaque semaine. 

Les paramètres métaboliques sanguins ont été évalués à trois moments précis :  

 

 J0 au début de la supplémentation ; 

 J 30 en milieu de supplémentation ; 

 J 60 en fin de supplémentation. 

 

 V.2. Alimentation 

 

  V.2.1. Composition de la ration de base 

 

Tous les animaux sont nourris avec le même aliment concentré de base (concentré jeunes 

bovins JB, SARL Ain-Bessem ALIMENT) en quantités égales, supplémenté (lot levure) ou 

non (lot témoin) en probiotique S.cerevisiae. 

 

La quantité de fourrages distribuée (foin d’orge) est également identique pour les deux lots. 

La distribution quotidienne de l’aliment se fait de manière manuelle, deux fois par jour, et 

toujours à la même heure (7H et 15H). La composition et les caractéristiques de l’aliment de 

base sont décrites dans le tableau 7. 
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Tableau 7 : Composition et caractéristiques de la ration de base  

 

 Aliment concentré                      Taux %                       UF                  MAD (g/kg) 

Maïs                                             56                             0,616                     36,4 

Son                                               20                            0,144                       22 

T. de soja                                      20                             0,21                       87,4 

Calcaire                                         2 

Phosphate bicalcique                   0,5 

Sels                                              0,5 

CMV bovins                                  1 

AD3E                                          traces 

Total                                             100                            0,97                     145,8 

        

Fourrage                                      MS %                         UF                    MAD (g/kg) 

 

Foin d’orge                                   97,4                            0,49                     43,02 

 

   UF : unités fourragères, MAD : matières azotées digestibles, MS : matières sèches. 

 

La ration distribuée a été calculé en tenant compte des besoins des animaux (entretien et 

croissance). Cependant, les quantités de fourrage ont été réajustées en cours d’essai, pour 

satisfaire au mieux aux besoins croissants des animaux. Ainsi, au démarrage de l’essai, 

chaque veau a reçu une ration composée de 5kg de foin et de 2kg d’aliment concentré, servi 

en deux repas. Les trois dernières semaines, la quantité de foin a été augmentée à 6kg environ, 

toujours servis en deux repas. 

 

Les valeurs énergétiques  (calculées) de la ration distribuée aux animaux sont présentées dans 

le tableau suivant (tableau 8). 
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Tableau 8 : Valeurs énergétiques de la ration distribuée aux animaux 

 

 

Aliment               MS (%)      UF       MAD (g/kg)          Brute (kg)          MS (%)       UF        MAD (g/kg) 

 

 J0 - J40 

 

Foin d’orge          94,7        0,49        43,02                         5                     4,73           2,32         203,70 

 

Concentré             96          0,97        145,8                         2                    1,92           1,86           280 

 

                                                                                          Total                6,65           4,18           483,7 

 

 J40 - J60 

 

Foin d’orge          94,7        0,49        43,02                         6                    5,70            2,80            244,4 

 

Concentré            96          0,97        145,8                          2                   1,92            1,86             280 

                                                                                       

                                                                                         Total                7,62            4,66            524,4 

 

 

UF: unités fourragères, MAD : matières azotées digestibles, MS : matières sèches. 

 

 

  V.2.1. Modalités de supplémentation en levure probiotique 

 

Le probiotique utilisé est la souche de levures spécifique du ruminant Saccharomyces 

cerevisiae CNCM-I1077 (Collection Nationale de Culture de Microorganismes, Institut 

Pasteur, Paris) qui est commercialisée sous le nom de LEVUCELL ® SN 20 par Lallemand 

Nutrition Animale, France. 
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Il s’agit d’un concentré de levure sèche active dont la concentration est de 20.10
9
 UFC/g de 

Saccharomyces cerevisiae. La dose recommandé par le fabriquant est de 2.10
10

 UFC/tête/jour 

soit, en pratique 10g/tête/jour.  

 

Afin de s’assurer de la prise complète de la dose préconisée, par animal supplémenté et par 

jour, la levure est distribuée par top feeding, c-à-d que le concentré alimentaire du lot 

supplémenté  est saupoudré tous les jours, de manière individuelle, par les 10g de levure.   

 

  V.2.2. Abreuvement 

 

Durant tout l’essai, l’eau a été distribuée ad libitum dans des bassines individuelles en 

plastiques, régulièrement  nettoyées et  remplies. En effet, la structure des bâtiments ne 

permettait pas aux animaux l’accès aux abreuvoirs automatiques. 

 

 V.3. Bâtiments d’élevage 

 

Comme mentionné précédemment, les animaux ont été répartis sur deux bâtiments d’élevage : 

 

  V.3.1. Le bâtiment B1 

 

Il s’agit d’un bâtiment couvert, d’une longueur de 30m et d’une largeur de 5m. Il est pourvu 

de box individuels, de part et d’autres desquels se trouvent des couloirs de travail, facilitant la 

distribution des aliments dans les auges, et permettant la manipulation des animaux en toute 

sécurité (voir figure 4). 

Ce bâtiment communique par une ouverture avec une autre surface, découverte qui sert aux 

animaux d’aire d’exercice, et qui permet à l’air et au soleil de pénétrer dans le bâtiment. 

Celle-ci n’a pas été utilisée, les animaux ayant étaient maintenus entravés durant toute la 

période de notre essai.  
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          30m            

 

Figure 04 : Aménagement du bâtiment B1 

 

 

 

  V.3.2. Le bâtiment B2 

 

D’une superficie de 23x8m, ce bâtiment également couvert, comprend des box individuels 

ainsi que des box collectifs, plus grands. L’aération et l’éclairage de l’étable sont assurés 

grâce aux fenêtres situées sur les façades du bâtiment.  (Voir figure 05). 
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Figure 05 : Aménagement du bâtiment B2 
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VI. MESURES REALISEES 

 

 VI.1. Mesure des performances zootechniques 

 

  VI.1.1. L’ingéré alimentaire 

 

La consommation des aliments (concentrés et fourrages) est évaluée par la mesure de la 

quantité distribuée, puis de la quantité retrouvée dans les mangeoires (refus). 

 

Quantité ingérée (kg) = quantité distribuée (kg)    –    Refus (kg) 

 

En pratique, la disposition des box le long d’une mangeoire commune ne nous a pas permis de 

calculer avec précision, les quantités de fourrage ingérées par chaque animal. Cependant, 

durant toute la période d’essai, la totalité des rations distribuées était consommées. En ce qui 

concerne l’aliment concentré, les modalités de sa distribution font que nous pouvons 

déterminer avec exactitude la quantité ingérée par chaque animal, et la encore aucun refus 

n’est noté. 

 

  VI.1.2. Mesure du poids 

 

Le poids vif des veaux à été déterminé à plusieurs moments de l’essai : 

 

 J-15 au début de la phase d’adaptation ; 

  J0 au premier jour de la supplémentation ; 

 Chaque semaine pendant toute la durée de l’essai. 

 

 La pesée est effectuée à chaque fois  par le même opérateur,  à l’aide d’un même pèse bétails 

présent au niveau des étables.  
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VI.2. Mesure des paramètres sanguins 

 

  VI.2.1. Prises de sang 

 

Les prélèvements de sang ont été réalisés sur les 36 veaux, à trois moments précis : 

- J0  (début de la supplémentation) ; 

- J30 (milieu de l’expérimentation) ; 

- J60 (fin de l’expérimentation). 

 

Les prélèvements de sang sont réalisés à chaque fois le matin, sur des animaux à jeun, avant la 

distribution de la ration. Le sang est collecté dans des tubes EDTA sous vides, par ponction de 

la veine jugulaire. Le volume de sang prélevé est environ 10ml. 

 

Immédiatement après la collecte du sang, les échantillons sont transportés dans une glacière 

au laboratoire de biochimie de l’ENSV, centrifugés à 3000 tours/mn pendant 10mn puis ; à 

l’aide d’une pipette, le plasma est séparé du culot et réparti dans 2 tubes Ependorff 

préalablement étiquetés (date du prélèvement et numéro d’identification du veau). Les 

prélèvements sont conservés au congélateur à -20° C jusqu’aux analyses ultérieures.  

Les paramètres métaboliques mesurés dans cet essai sont les suivants : 

 

- La teneur plasmatique en glucose ; 

- La teneur plasmatique en cholestérol ; 

- La teneur plasmatique en triglycérides ; 

- La teneur plasmatique en urée ; 

- La teneur plasmatique en créatinine ; 

- La teneur plasmatique en protéines totales. 

 

Toutes les analyses des paramètres biochimiques ont été réalisées au niveau du laboratoire de 

biochimie de l’Ecole Nationale Supérieure Vétérinaire.  

 

  VI.2.2. Dosage du glucose plasmatique 

 

La mesure de la glycémie se fait à l’aide d’un kit de dosage commercial (Glucose/GOD-POD, 

SPINREACT, SA, Espagne) (fiche technique en annexe). 
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   Principe : Le glucose présent au niveau de l’échantillon est oxydé par la glucose 

oxydase (GOD) en gluconate selon la réaction suivante : 

 

                                                                        GOD 

Glucose+ O2 + H2O                        Gluconate + H2O2 

 

Le peroxyde d’hydrogène formé, réagit en présence de la peroxydase (POD) avec un 

chromogène pour former un produit coloré : 

 

                                                                                    POD 

H2O2+ Phenol+ Aminophenazone                       Quinone + H2O 

 

L’intensité de la coloration obtenue est proportionnelle à la concentration du glucose dans le 

milieu. 

Le calcule de la concentration de l’échantillon en glucose se fait de la manière suivante : 

 

 

A Echantillon        X        C Standard      =   C Echantillon (mg/dl) 

           A Standard 

            

 

A : Absorbance à la longueur d’onde de 505nm 

C : concentration du standard = 100mg/dl 

Facteur de conversion : mg/dl x 0.0555= mmol/l 

 

  VI.2.3. Dosage du cholestérol plasmatique 

 

Le dosage du cholestérol plasmatique est réalisé à l’aide d’un kit de dosage commercial 

(Cholesterol/CHOD-POD. Enzymatic colorimetric, SPINREACT, SA, Espagne) (fiche 

technique en annexe). 

 

 

  Principe : le cholestérol présent au niveau de l’échantillon génère un complexe coloré 

selon les réactions ci-dessous : 
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                                                                   CHE 

Cholestérol ester + H2O                             cholestérol + acides gras 

 

                                                                 CHOD 

Choleterol + O2                                         4-choletérone + 4 H2O2 

 

 

                                                                              POD 

2 H2O2  +  Phénol + Animiphenazone                           Quinonimine + 4 H2O 

 

 

La concentration plasmatique du cholestérol est calculée selon la formule suivante : 

 

 

 

A Echantillon            X    C Standard           =  C Echantillon  (mg/dl) 

            A Standard 

 

        

A : Absorbance  à la longueur d’onde de 505 mn 

C : Concentration du standard = 200 mg/dl 

Facteur de conversion : mg/dl x 0.0258 = mmol/l 

 

  VI.2.4. Dosage des triglycérides plasmatiques 

 

Le dosage des triglycérides est effectué à l’aide d’un kit de dosage commercial 

(Triglycérides/GPO-POD. Enzymatic colorimetric, SPINREACT, SA, Espagne)  

(fiche technique en annexe). 

 

  Principe : les triglycérides présents au niveau de l’échantillon sont hydrolysés, en 

présence d’une lipoprotéine lipase (LPL), en glycérol et acides gras libres (AGL). 

 

  LPL 

Triglycérides + H2O                               Glycérol + AGL 



Matériels et méthodes  

47 
 

Le glycérol libéré réagit avec la glycérol kinase (GK), et leur produit réagit lui-même avec la 

glycérol-3-phosphate oxydase, libérant ainsi le peroxyde d’hydrogène H2O2 dont la 

concentration est mesurée. 

 

                                                               GK 

Glycérol + ATP                             Glycérol-3-phosphate + ADP 

 

 

                                                                   GPO 

Glycérol-3-phosphate + O2                                                Dihydroxyacetone-P + H2O2 

 

 

                                                                                       POD 

H2O2 + Aminophenazone + p-chlorophenol                      Quinonéimine + H2O 

 

 

La concentration plasmatique des triglycérides est calculée comme suit :  

 

 

 

A Echantillon        X        C Standard      =      C  Echantillon (mg/dl) 

       A Standard 

 

               

A : Absorbance  à la longueur d’onde de 505 mn 

C : Concentration du standard = 200 mg/dl 

Facteur de conversion : mg/dl x 0.0113 = mmol/l  

 

  VI.2.5. Dosage des protéines totales 

 

Le dosage de la teneur plasmatique en protéines totales est réalisé à l’aide d’un kit de dosage 

commercial (Total protein/Biuret. Colorimetric, SPINREACT, SA, Espagne) (fiche technique 

en annexe). 
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   Principe : En milieu alcalin, les protéines présentent au niveau de l’échantillon 

réagissent avec des ions cuivre pour former un complexe coloré. L’intensité de la coloration 

est proportionnelle à la concentration des protéines totales présentes au niveau de 

l’échantillon. 

 

La concentration de l’échantillon en protéines se mesure par la formule suivante : 

 

 

A Echantillon       X         C Standard   =  C Echantillon  (g/ dl) 

     A Standard 

                   

A : Absorbance  à la longueur d’onde de 540 mn 

C : Concentration du standard = 7 g/dl 

 

   

  VI.2.6. Dosage de la créatinine plasmatique 

 

Le dosage de la créatinine plasmatique  est réalisé à l’aide d’un kit de dosage commercial 

(Créatinine/Jaffé. Colorimetric- Kinetic, SPINREACT, SA, Espagne) (fiche technique en 

annexe). 

 

   Principe : la créatinine présente au niveau de l’échantillon réagit par des picrates de 

sodium pour former un complexe rouge. 

L’intervalle de temps choisi entre les deux dosages permet d’éviter les interférences qu’il 

pourrait y avoir avec les autres constituants de l’échantillon. 

 

Le calcul de la concentration de l’échantillon en créatinine se fait par la formule suivante : 

 

 

      Δ A Echantillon         X     C Standard         =       C Echantillon (mg/dl) 

      Δ A Standard 

         

Δ A= A2 - A1                                                   Facteur de conversion : mg/dl x 88.4 = µmol/l  

A : Absorbance  à la longueur d’onde de 492 mn  C : Concentration du standard = 2 mg/dl 
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  VI.2.7. Dosage de l’urée plasmatique 

 

Ce dosage est effectué à l’aide d’un kit de dosage commercial (Urea/Berthelot, SPINREACT, 

SA, Espagne) (fiche technique en annexe). 

 

   Principe : l’urée présente au niveau de l’échantillon est hydrolysée en amoniaque 

(NH4
+)

 et en CO2.  . Les ions NH4 réagissent avec le salicylate et le NaCLO pour former de 

l’indophenol vert. 

L’intensité de la couleur est proportionnelle à la concentration de l’urée dans l’échantillon. 

 

                                                  

                                                                 Uréase 

Urée  +  H2O                              (NH4
+
) 2   + CO2 

 

 

                                                                          Nitroprusside 

NH4 + Salicylate + NaCLO  Indophenol 

 

 

 

La concentration de l’urée est calculée selon la formule suivante : 

 

 

A Echantillon       X       C Standard      =      C Echantillon (mg/dl) 

        A Standard 

               

A : Absorbance  à la longueur d’onde de 580 mn 

C : Concentration du standard = 50 mg/dl 

Facteur de conversion : mg/dl x 0.1665 = mmol/l 

 

 VI.3. Evaluation du statut immunitaire des veaux 

 

Afin d’évaluer l’effet de la levure probiotique sur le statut immunitaire des veaux, des 

prélèvements de sang ont été réalisés sur 20 veaux choisis parmi les 36 faisant partie de 
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l’essai. La sélection  des animaux s’est faite de façon aléatoire, et les prélèvements ont été 

effectués à deux moments de l’essai : 

 

- Jo (début de la supplémentation) ; 

- J60 (fin de la supplémentation). 

 

De même que pour le dosage des paramètres métaboliques sanguins, les prélèvements de sang 

sont réalisés le matin avant la distribution de la ration. La prise de sang est effectuée au 

niveau de la veine jugulaire, et le sang est collecté dans des tubes EDTA. Les analyses sont 

faites immédiatement sur sang frais. Le statut immunitaire des veaux a été effectué au niveau 

du laboratoire d’immunologie de l’Hôpital MUSTAPHA PACHA. 

 

  VI.3.1. Mesure du taux d’hématocrite 

 

Dans un tube capillaire rempli de sang centrifugé (15 000 t/minute pendant 5 minutes, micro-

centrifugeuse à hématocrite–JOUAN), la hauteur de la colonne d’hématies et la hauteur totale 

du sang contenu dans le tube sont mesurées à l’aide d’une règle de lecture.  

L’hématocrite correspond au rapport du volume des érythrocytes sur le volume sanguin total 

et s’exprime en %. 
 
 

 VI.3.2. Dosage de l’hémoglobine 

 

L’hémoglobine est mesurée à l’aide d’un kit selon la méthode colorimétrique de DRABKIN 

(cyan méthémoglobine). 

Le dosage quantitatif de l’hémoglobine (Hb) dans le sang total est effectué après une réaction 

de 3 minutes à température ambiante. La lecture se fait à l’aide d’un spectrophotomètre  (LKB 

Novastec), à la longueur d'onde de 540nm. 

 

 Le taux d’Hémoglobine est calculé comme suit: 

 

 

Teneur d'hémoglobine (g/dl) = DO 540nm X  36,77 

         DO: Densité optique 
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  VI.3.3. Numération des globules blancs 

 

La méthode de comptage des globules blancs se fait à l’aide d’une pipette de dilution graduée 

pour leucocytes (pipette de THOMAS). Le sang est dilué au 1/20
ème

 avec du liquide de Türck. 

La lecture de la solution est réalisée en cellule de MALASSEZ. Le comptage se fait  à l’aide 

d’un microscope optique  (Bentley Observer 50) avec l’objectif 40, sur un nombre N de 

leucocytes dans 5 bandes horizontales. 

 

 Le nombre de leucocytes par mm
3
 de sang est calculé comme suit : 

 

 

Nombre de leucocytes /mm3 de sang = N × 2 × 20 leucocytes /mm3 

 

 

  VI.3.4. Formule leucocytaire  

 

Pour déterminer la formule leucocytaire, une coloration MGG (May-Grünewald Giemsa est 

effectuée. En pratique, les frottis réalisés sont fixés au méthanol pendant 5 min puis au May 

Grünewald pur pendant 3 min. Une quantité d'eau équivalente à celle du colorant utilisé est 

alors ajoutée.  

Après 2 minutes d'attente, la lame est rincée avec de l’eau tamponnée. Du Giemsa dilué au 

1/10
ème

 avec de l’eau physiologique (préparé extemporanément), est ajouté à raison de 3 ml 

pour chaque lame. Après un temps d'attente de 20min, la lame est rincée 2 à 3 fois à l'eau 

jusqu'à ce que la différenciation soit complète. Après séchage, les lames sont examinées au 

microscope (Bentley Observer 50) à l’objectif 100, avec utilisation de l’huile d’immersion. La 

zone du frottis où les leucocytes et les hématies sont répartis régulièrement et bien distincts, 

est recherchée. Le comptage se fait par rapport à 100 cellules leucocytaires à l’aide d’un 

leucodiff à 5 touches. Les résultats sont exprimés en % et en valeur absolue. 
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VII. METHODES STATISTIQUES 

 

Les différents résultats sont décrits par la moyenne et l’erreur standard (SE) qui est calculée à 

partir de la déviation standard (SD) selon la formule : SE = SD / n
0,5 

 où n est la taille de 

l’effectif. 

L’homogénéité de la variance entre traitements est vérifiée par le test de Bartlett, qui s’est 

avéré non significatif. Les résultats sont alors soumis à une analyse de variance à 3 facteurs 

(ANOVA 3), à savoir :  

 

 L’aliment distribué (témoin ou supplémenté en levure) ; 

 Le sexe de l’animal (mâles ou femelles) ; 

 Le bâtiment. 

 

L’ANOVA 3 ne montre pas d’effet significatif du facteur  « bâtiment », quelque soit le 

paramètre considéré (voir tableau 08). De ce fait, les moyennes sont  soumises à une analyse 

de variance à 2 facteurs (ANOVA 2) afin de déterminer l’effet de la supplémentation, et du 

sexe sur les paramètres mesurés. Les différences entre traitements sont comparées à l’aide du 

test PLSD Fischer. Le seuil de signification choisi est de 5% (P<0,05).  

Néanmoins, lorsque les valeurs de P sont inférieures à 0,15, les différences sont considérées 

comme une tendance statistique. 

 

Toutes ces analyses statistiques sont réalisées à l’aide du programme Statview (Abacus 

Concepts, 1996, Inc., Berkeley, CA 94704-1014, USA)
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Tableau 9 : Caractéristiques (moyennes ± SE) des 2 lots expérimentaux  au démarrage de l’essai (J0 : début de la supplémentation) 

Aliment  Témoin  Supplémenté 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles 

Bâtiment  B1 B2  B1 B2  B1 B2  B1 B2 

Effectif (n =)  4 5  4 5  4 5  4 5 

Age (j)  155 ± 25 145 ± 21  167 ± 37 161 ± 15  135 ± 26 142 ± 12  165 ± 29 159 ± 15 

Poids vif (kg)  146 ± 10 147 ± 9  148 ± 24 148 ± 5  143 ± 18 143 ± 11  147 ± 25 147 ± 11 

 

 

 

Tableau 10 : Analyse de variance à 3 facteurs pour l’âge et le poids vif des animaux au démarrage de l’essai (J0 : début de la supplémentation) 

Effets Aliment (F1) Sexe (F2) Bâtiment (F3) F1*F2 F1*F3 F2*F3 F1*F2*F3 

Age (j)  0,675  0,262  0,817 0,766 0,800 0,899 0,790 

Poids vif (kg)  0,826 0,777   0,981 0,920 0,996 0,981 0,991 
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I. CARACTERISTIQUES INITIALES DES ANIMAUX EXPERIMENTAUX 

 

Comme décrit dans le chapitre « matériels et méthodes » (voir page 33) deux lots 

expérimentaux homogènes pour les critères sexe, âge et poids, ont été constitués (n=18), puis 

répartis sur deux bâtiments. Un lot « témoin » (T) recevant une ration de base, et un lot 

« supplémenté en levure » (L) recevant le même aliment de base, supplémenté en levure 

Saccharomyces cerevisiae à raison de 10g/animal/jour, et cela durant 60j. Ces deux lots 

comportaient 9 mâles et 9 femelles chacun.  

 

Au début de l’essai (J0), les animaux (tout sexe confondu) avaient un âge moyen de 157 ± 25 j 

pour le lot T et de 150 ± 21 j pour le lot L, et un poids  moyen de 147,2 ± 8,2 kg pour le lot T 

et de 144,9 ± 10,5 kg pour le lot L. Ces variations entre les deux groupes (n = 18) ne sont pas 

statistiquement différentes : P > 0,05. De même, les moyennes d’âge et de  poids ne sont pas 

différentes entre les  deux bâtiments (tableau 9) 
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Tableau 11: Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur le poids vif et le gain moyen quotidien 

des veaux mâles et femelles (moyennes ;  n= 9 ; SEM : erreur standard moyen

Aliment  Témoin  Supplémenté en levure  

SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

Poids vif (kg)               

à J0  146,3  148,1  142,9  146,9  9,3  0,813 0,763 0,913 

à J15  154,5  156,5  153,7  157,3  10,1  0,999 0,787 0,934 

à J21  158,4  160,7  158,5  162,0  10,1  0,948 0,778 0,954 

à J35  170,0  168,47  169,9  174,2  10,2  0,786 0,894 0,782 

à J42  174,8  173,2  176,4  180,3  10,2  0,679 0,913 0,795 

à J50  179,7  177,6  182,1  185,5  10,2  0,623 0,950 0,795 

à J60  189,9  185,3  193,2  196,0  9,5  0,485 0,925 0,708 

Gain moyen quotidien (kg/j)           

     GMQ (j0-j60)  0,73
b
  0,62

c
  0,84

a
  0,82

a
  0,0  <0,0001 0,0061 0,0484 
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II. EFFETS DE LA LEVURE SUR  LA CROISSANCE DES VEAUX 

 

Les poids vifs et gains moyens quotidiens des veaux complémentés ou non en levure 

probiotique, mesurés au cours de  l’essai, sont présentés dans le tableau 10 et illustrés dans les 

figures 6 et 7. 

 

L’analyse statistique (ANOVA à deux facteurs) ne révèle pas d’effet significatif de l’aliment, 

ou du sexe, sur les poids vifs  des animaux, enregistrés au cours de la période de  

supplémentation (de J0 à J60). 

 En effet, les variations de poids vifs ne dépassent pas les 0,2%  après 15 et 21j de 

supplémentation, et ce quelque soit le sexe. Au-delà (de J35 à J60), les poids vifs augmentent  

de 4,5% chez les femelles et 1% chez les males, nourris avec l’aliment complémenté en 

Saccharomyces cerevisiae (P>0,45).  

 

Si l’on considère l’effet de la supplémentation en levure sur le gain moyen quotidien entre J0 

et J60, l’analyse statistique montre un effet hautement significatif  du régime (P < 0,0001) et 

du sexe (P<0,01) sur ce paramètre. L’interaction de ces deux facteurs est également 

significative (P < 0,05). Ainsi, l’apport de levure dans l’aliment améliore la croissance de 

15% (P < 0,001) et de 32% (P < 0,0001), respectivement chez les mâles et les femelles, 

comparativement à leurs  témoins. Notons que l’écart de GMQ entre mâles et femelles passe 

de 18% chez les témoins, à  2% chez les lots nourris avec l’aliment contenant la levure. 
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Figure 6 : Evolution du poids vif des veaux témoins et supplémentés en levure 

Saccharomyces cerevisiae durant la période d’essai (J0-J60) 
 
 

 

 

 

 
 

Figure 7 : Gain moyen quotidien des veaux témoins et supplémentés en levure 

Saccharomyces cerevisiae durant la période d’essai (J0-J60) 
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Tableau 12: Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur la glycémie des veaux mâles et  

femelles (moyennes ;  n= 9 ; SEM : erreur standard moyenne) 

 

 

 

 

 

 

Aliment  Témoin  Supplémenté en levure  

SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

Glycémie (g/l)               

à J0  0,752  0,743  0,705  0,742  0,023  0,323 0,568 0,336 

à J30  0,758  0,722  0,739  0,737  0,020  0,937 0,366 0,424 

à J60  0,370
b
  0,397

ab
  0,411

a
  0,405

a
  0,011  0,025 0,289 0,119 
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III. EFFETS DE LA LEVURE SUR LES PARAMETRES METABOLIQUES 

 

 III.1. Effets sur la glycémie 

 

L’effet de la complémentation alimentaire en levure Saccharomyces cerevisiae sur les valeurs 

moyennes  de  glycémie des veaux est présenté dans le tableau 11et la figure 8. 

 

L’analyse de variance ne montre pas d’effet significatif du régime ou du sexe sur la glycémie 

des veaux, mesurée à J0 et à J30. En revanche, à J60, l’effet de l’aliment devient significatif 

(P < 0,05). 

Ainsi, nous pouvons observer que les teneurs plasmatiques en glucose sont très proches pour 

l’ensemble des animaux à J0 et après un mois de supplémentation en levure (0,74 ± 0,02). Par 

contre, à la fin de l’essai (J60),  la glycémie des mâles du lot L est supérieure à celle des 

mâles du lot T (+ 11% ; P < 0,01) ; celle des femelles reste presque inchangée (+2% ; P = 

0,60). 

Soulignons qu’au sein du lot témoin, les mâles tendent à avoir une glycémie plus faible que 

celle des femelles (- 7% ; P = 0,06) alors que les animaux supplémentés en levure ont des 

glycémies comparables (écart non significatif de 1,5% entre mâles et femelles). 

 

 

Figure 8 : Evolution de la glycémie (g/l) des veaux témoins et supplémentés en levure 

Saccharomyces cerevisiae durant la période d’essai (J0 - J60)
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Tableau 13: Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur la cholestérolémie des veaux mâles et 

femelles (moyennes ;  n= 9 ; SEM : erreur standard moyenne) 

 

 

 

Aliment  Témoin  Supplémenté en levure  

SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

 

Cholestérol 

(g/l) 

              

à J0  0,682  0,661  0,653  0,63  0,020  0,1577 0,2924 0,9654 

à J30  0,651  0,722  0,699  0,715  0,026  0,4496 0,1157 0,3033 

à J60  0,487
b
  0,518

ab
  0,577

a
  0,499

ab
  0,025  0,2087 0,4063 0,0601 
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 III.2. Effet sur le cholestérol 

 

Les résultats relatifs à la cholestérolémie des veaux témoins et supplémentés en levure sont 

présentés dans le tableau 12 et la figure 9. 

 

Aucun effet significatif de l’aliment ou du sexe, ni de l’interaction des deux, sur la teneur 

plasmatique en cholestérol n’est observé à J0, à J30 et à J60.  

Nous pouvons remarquer qu’à j0, les teneurs sériques du cholestérol des veaux témoins et 

supplémentés sont comparables : 0,66 ± 0,02 

La cholestérolémie des mâles supplémentés en levure augmente  de 7%  (P= 0,20) par rapport 

aux témoins, après 30 jours de supplémentation, et de 18,5% (P < 0,05)  à la fin de l’essai. 

Cette augmentation n’est pas retrouvée chez les femelles supplémentées en levure : écart 

moyen de  - 2,5%,  entre J30 et J60, par rapport aux témoins. 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Evolution de la cholestérolémie (g/l) des veaux témoins et supplémentés en levure 

Saccharomyces cerevisiae durant la période d’essai (J0-J60).
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Tableau 14 : Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur les teneurs plasmatiques en 

triglycérides des veaux mâles et femelles (moyennes ;  n= 9 ; SEM : erreur standard moyenne) 

 

 

 

 

Aliment  Témoin  Supplémenté  

SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

 

Triglycérides 

(g/l) 

              

à J0  0,178
c
  0,235

a
  0,213

ab
  0,203

b
  0,008  0,885 0,0065 0,0002 

à J30  0,323  0,319  0,318  0,314  0,012  0,6653 0,7537 0,9909 

à J60  0,254
b
  0,273

ab
  0,298

a
  0,261

b
  0,010  0,1209 0,408 0,0118 
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D’après nos résultats, les cholestérolémies enregistrées dans le lot témoin semblent plus 

faibles chez les mâles que chez les femelles (- 10% ; P = 0,07) à J30  et à J60 (- 6% ; P = 

0,44). A l’inverse, dans le lot levure, l’écart de cholestérolémie entre mâles et femelles est 

faible à J30 (- 2% ; P = 0,69) et devient plus important à J60 (+ 16% ; P = 0,05). 

 

 III.3. Effets sur les triglycérides 

 

Les concentrations plasmatiques en triglycérides (TG) mesurées chez les deux lots au cours de  

l’essai sont présentées dans le tableau 13 et la figure 10. 

 

D’après l’analyse statistique, l’effet de l’aliment sur le taux plasmatique des triglycérides 

n’est pas significatif à J0 et à J30, mais tend à l’être à J60. Concernant le facteur sexe, son 

effet est significatif à J0 mais ne l’est plus à J30 et à J60. 

 

Les valeurs initiales de TG des animaux du lot levure, sont significativement différentes  

(P < 0,01)  de celles des témoins, aussi bien chez les mâles (+ 20% ;) que chez les femelles  

(- 14%). Après un mois de supplémentation en levure, ces écarts entre lots se réduisent  

(- 2% en moyenne ; P = 0,76). A la fin de l’essai, le taux plasmatique de TG est 

significativement plus élevé chez les mâles (+ 17% ; P < 0,01), mais pas chez les femelles  

(-4% ; P = 0,45). 

 

Au sein du lot T, les valeurs plasmatiques de TG sont significativement plus faibles chez les 

femelles par rapport aux mâles au démarrage de l’essai. Cette différence n’est plus observée à 

J30 (+ 1% ; P = 0,83) et à J60 (- 7% ; P = 0,20). 

 

Dans le lot L, les taux plasmatiques de TG sont comparables entre les mâles et les femelles à 

J0 et à J30 (écart non significatif de 3% ; P > 0,5). En revanche à J60, ces taux deviennent 

significativement plus importants chez les mâles par rapport aux femelles (+ 14% ; P < 0,05).  
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Figure 10 : Evolution des teneurs plasmatiques en triglycérides (g/l) des veaux témoins et 

supplémentés en levure Saccharomyces cerevisiae durant la période de l’essai (J0-J60). 
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Tableau 15: Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur les teneurs plasmatiques en protéines 

totales des veaux mâles et femelles (moyennes ;  n= 9 ; SEM : erreur standard moyenne) 

 

 

 

Aliment  Témoin  Supplémenté  

SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

 

Protéines          

totales (g/l) 

              

à J0  60,04  60,33  59,53  61,24  1,77  0,9106 0,5842 0,6956 

à J30  64,54  69,25  65,29  66,76  1,84  0,648 0,11 0,3939 

à J60  63,12  65,87  62,64  63,56  1,84  0,4579 0,3285 0,6246 
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 III.4. Effets sur les protéines totales 

 

Les concentrations plasmatiques de protéines totales (PT), mesurées en début (j0), en milieu 

(j30) et en fin (j60) d’essai chez les veaux supplémentés, ou non en levure probiotiques, sont 

rapportées dans le tableau 14 et la figure 11. 

 

L’ANOVA ne montre aucun effet significatif du régime ou du sexe sur ce paramètre, quelque 

soit le moment où le dosage est effectué. En effet, au démarrage de la supplémentation, les 

valeurs plasmatiques de PT sont quasi-identiques chez tous les animaux (60,38 ± 1,77). Les 

écarts observés après 30 et 60 jours de supplémentation en levure ne sont pas significatifs, 

quelque soit le sexe (différence moyenne de 2%). 

 

 

 

Figure 11 : Evolution des teneurs plasmatiques en protéines totales (g/l) des veaux témoins et 

supplémentés en levure Saccharomyces cerevisiae durant la période de l’essai (J0-J60). 
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Tableau 16: Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur l’urémie des veaux mâles et femelles 

(moyennes ;  n= 9 ; SEM : erreur standard moyenne)

Aliment  Témoin  Supplémenté  

SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

 

Urémie 

(mg/dl) 

              

à J0  0,200  0,203  0,194  0,206  0,206  0,835 0,3621 0,5524 

à J30  0,190
ab

  0,204
a
  0,192

ab
  0,177

b
  0,177  0,108 0,9395 0,0632 

à J60  0,142
a
  0,13

b
  0,139

ab
  0,138

ab
  0,138  0,484 0,1171 0,1246 
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 III.5. Effets sur l’urémie 

 

Les résultats concernant les teneurs plasmatiques de l’urée des veaux supplémentés, ou non en 

levure probiotique sont présentés dans le tableau 15 et la figure 12. 

 

Aucun effet significatif de la levure ou du sexe sur les valeurs sanguines de l’urée n’est mis en 

évidence par l’analyse ANOVA. Notons cependant des tendances à la signification pour le 

facteur aliment à J30, et pour le facteur sexe à J60.  

 

Au démarrage de l’essai (J0), les valeurs d’urémie sont comparables entre les lots T et L  

(0,20 ± 0,01). Par la suite, l’apport de levure durant 30 jours n’a pas modifié ce paramètre  

chez les mâles (0,191 ± 0,006 en moyenne), mais l’a significativement réduit chez les 

femelles  (-13% ; P < 0,05). Cette diminution d’urémie n’est plus observée à la fin de l’essai 

(écart non significatif de 6% par rapport aux femelles témoins ; - 2% pour les mâles). 

 

Concernant les écarts d’urémie entre sexe au sein des deux lots, nos résultats montrent qu’il 

n’y a pas de différences significatives à J0 et à J30. Par contre à la fin de l’essai, nous notons 

un écart significatif de l’urémie entre les femelles et les mâles témoins (+ 9% ; P < 0,05) ; 

cette différence n’est pas observée dans le lot supplémenté en levure. 

 

 

 

Figure 12 : Evolution de l’urémie (mg/dl) des veaux témoins et supplémentés en levure 

Saccharomyces cerevisiae durant la période de l’essai (J0-J60). 
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Tableau 17 : Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur la créatinémie des veaux mâles et 

femelles (moyennes ;  n= 9 ; SEM : erreur standard moyenne) 

 

 

 

 

 

 

 

Aliment  Témoin  Supplémenté  

SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

 

Créatinémie    

(mg/dl) 

              

à J0  7,715  7,77  7,383  7,028  0,362  0,1587 0,6884 0,5854 

à J30  11,545
c
  13,498

a
  12,072

bc
  12,714

ab
  0,402  0,7523 0,003 0,1147 

à J60  7,859
b
  8,447

b
  10,703

a
  7,945

b
  0,389  0,0053 0,0092 0,0002 
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 III .6. Effets sur la créatinémie 

 

Les valeurs relatives à la créatinémie des veaux témoins et supplémentés en levure 

probiotique sont présentées dans le tableau 16 et la figure 13. 

 

L’analyse de variance ne révèle pas d’effet significatif de l’aliment ou du sexe sur le taux 

plasmatique de la créatinine au démarrage de l’essai. A J30, seul le facteur sexe à un effet 

significatif, alors qu’a J60 nous notons un effet significatif des deux facteurs sur ce paramètre. 

 

Ainsi, à J0, les taux plasmatiques de créatinine sont en moyenne de 7,47 ± 0,36 mg/dl entre 

les différents lots. Ces taux ne sont pas significativement modifiés après 30 jours de 

supplémentation en levure. En revanche, ils sont significativement augmentés chez les mâles 

à la fin de l’essai (+36% par rapport aux mâles témoins ; P < 0,0001). Cette augmentation 

n’est pas enregistrée chez les femelles (-6% par rapport aux femelles témoins ; P = 0,37). 

 

En comparant les réponses des mâles et femelles au sein de chaque lot, nous pouvons 

constater qu’à J30, l’écart significatif de la créatinémie entre les  mâles et femelles témoins  

(-14% ; P<0,01) n’est pas observé au sein du groupe supplémenté (variation non significative 

de 5%). A  l’inverse, à J60, les mâles supplémentés en levure présentent des teneurs 

plasmatiques en créatinine significativement plus élevées que celles des femelles du même lot 

(+35% ; P<0,0001) alors qu’aucune variation significative n’est notée entre les mâles et les 

femelles témoins (différence de 7% ; P = 0,30). 
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Figure 13 : Evolution de la créatinémie (mg/dl) des veaux témoins et supplémentés en levure 

Saccharomyces cerevisiae durant la période de l’essai (J0-J60). 
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Tableau 18 : Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur la teneur en globules blancs des veaux 

mâles et femelles (moyennes ;  n= 5 ; SEM : erreur standard moyenne) 

 

 

         à J0  25,88  28,66  25,42  26,54  1,81  0,489 0,300 0,655 

à J60  30,30  24,79  24,50  23,25  2,07  0,114 0,143 0,347 

Aliment  Témoin  Supplémenté  

SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

 

Globules blancs 

(10
3
/mm

3
) 

              

 à J0  7,98  7,33  8,08  7,14  0,39  0,917 0,065 0,728 

 à J60  7,66  9,60  8,51  8,07  0,52  0,548 0,189 0,046 

Lymphocyte(%)               

à J0  57,60  54,68  61,28  57,38  2,28  0,211 0,183 0,844 

à J60  55,12  59,39  60,00  60,50  9,23  0,233 0,339 0,447 

Monocytes (%)               

à J0  16,12  16,15  15,30  16,78  0,81  0,912 0,385 0,404 

à J60  16,22  15,95  15,90  16,17  0,97  0,966 0,997 0,801 

Neutrophiles (%) 
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IV. EFFETS DE LA LEVURE SUR LE SYSTEME IMMUNITAIRE 

 

 

 IV.1. Effets sur les globules blancs 

 

Les résultats relatifs à la teneur du sang en globules blancs (GB) mesurés chez les veaux 

témoins et supplémentés en levure, sont présentés dans le tableau 17 et la figure 14. 

 

D’après l’analyse statistique, l’effet de l’aliment sur la teneur du sang en globules blancs n’est 

pas significatif ni à J0 ni à J60. En ce qui concerne le facteur sexe, son effet sur ce paramètre 

tend à être significatif au démarrage de l’essai (P = 0,07) mais cette tendance disparaît à J60. 

Une interaction significative des deux facteurs est également observée à J60  (P = 0,046). 

 

Ainsi, nous pouvons remarquer qu’à J0, les teneurs sanguines en globules blancs des lots 

expérimentaux  ne sont pas statistiquement différents : écart de 1% en moyenne entre les lots 

T et L (P > 0,75). Après deux mois de supplémentation en levure, cet écart entre lots 

s’accentue. Ainsi chez les mâles supplémentés, les teneurs sanguines  en GB semblent 

supérieures à celles des mâles témoins (+11% ; P = 0,29), alors que chez les femelles 

supplémentées, celles-ci tendent à être plus faibles par rapport aux témoins (-16% ; P = 0,07). 

 

Si l’on compare les valeurs mesurées de GB chez les mâles et les femelles au sein de chaque 

lot, nous pouvons constater, qu’à J0, les mâles présentent des teneurs supérieures en GB 

comparativement à celles des femelles : +13% dans le lot L (P = 0,12) et +9% dans le lot T  

(P = 0,27). A l’inverse, à J60 les mâles supplémentés en levure ont  des valeurs comparables à 

celles des femelles, alors que les mâles témoins présentent des teneurs en GB 

significativement plus faibles que celles des femelles (-20% ; P < 0,05).  
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Figure 14 : Evolution des teneurs sanguines en globules blancs (g/l) des veaux 

 témoins et supplémentés en levure Saccharomyces cerevsiae  

au démarrage (J0) et la fin de l’essai (J60) 

 

 

 IV.2.Effets sur les lymphocytes 

 

L’effet de la complémentation alimentaire en levure Saccharomyces cerevisiae, sur la teneur  

sanguine en lymphocytes est présenté dans le tableau 17 et la figure 15. 

 

Aucun effet significatif du régime ou du sexe, et aucune interaction des deux n’est observé, 

sur le pourcentage de lymphocytes sanguins, ni  au début ni à la fin de l’essai. 

En effet, à J0 des écarts non significatifs sont relevés entre les différents lots (variation 

moyenne de 5,5%). Après deux mois de supplémentation en levure, la teneur sanguine en 

lymphocytes chez les mâles tend à être plus élevée que celle mesurée chez les mâles témoin 

(+9% ; P = 0,17). Cette tendance n’est pas retrouvée chez les femelles supplémentées 

comparées aux femelles témoins (+2% ; P = 0,75). 
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Par ailleurs, notons que, dans le groupe témoin, l’écart entre  le pourcentage de lymphocytes 

sanguins des mâles et celui des femelles est de 5% (P = 0,41) à J0 et de  -7% (P = 0,23) à J60. 

En revanche, dans le groupe supplémenté en levure, la faible variation observée à J0 en faveur 

des mâles (+7% ; P = 0,28) disparait à J60 (écart de 1% entre mâles et femelles ; P = 0,89). 

 

 

Figure 15 : Evolution des teneurs sanguines en lymphocytes (%) des veaux  

témoins et supplémentés en levure Saccharomyces cerevsiae  

au démarrage (J0) et la fin de l’essai (J60) 

 

 

 IV.3. Effet sur les monocytes 

 

Les valeurs relatives à la teneur du sang en monocytes, suite à la supplémentation alimentaire 

en levure sont présentées dans le tableau 17 et la figure 16. 

 

L’analyse de variance ne révèle aucun effet significatif de l’aliment ou du sexe sur le 

pourcentage de monocytes sanguins. 

En effet, au démarrage de l’essai, les valeurs des monocytes sanguins sont quasi-identiques 

chez tous les animaux (en moyenne 16,09 ± 0,81%). Après 60 jours de supplémentation en 

levure, les écarts observés ne sont pas significatifs, et ce quelque soit le sexe ou l’aliment. 
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Figure 16 : Evolution des teneurs sanguines en monocytes (%) des veaux  

témoins et supplémentés en levure Saccharomyces cerevsiae  

au démarrage (J0) et la fin de l’essai (J60) 

 

 

 IV.4. Effets sur les neutrophiles 

 

Les pourcentages de neutrophiles sanguins, mesurés chez les animaux des deux lots au cours 

de  l’essai sont présentées dans le tableau 17 et la figure 17. 

 

L’ANOVA ne montre pas d’effet significatif du régime ou du sexe sur le pourcentage de 

neutrophiles des veaux, mesurés à J0. En revanche à J60, l’effet de l’aliment tend à être 

significatif (P = 0,11) ; il en est de même pour l’effet sur sexe (P = 0,14). 

Les valeurs initiales des neutrophiles sanguins ne sont pas significativement différentes entre 

les lots L et T, aussi bien chez les veaux mâles (-2% ; P = 0,86), que chez les femelles  

(-7% ; P = 0,42).  
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A J60, l’apport de levure tend à réduire le pourcentage de neutrophiles chez les mâles (-19% ; 

P = 0,09) alors qu’il ne modifie pas celui des femelles (-6% par rapport aux témoins ; P = 

0,62). 

 

Au démarrage de l’essai, au sein de chaque groupe expérimental, les mâles et femelles ont des 

teneurs en neutrophiles comparables (écart non significatif de 7% en moyenne). A la fin de 

l’essai, aucun écart significatif n’est observé entre les deux sexes dans le groupe supplémenté 

en levure, alors que chez les témoins, les mâles présentent des pourcentages en neutrophiles 

légèrement supérieures à ceux des femelles (+22% ; P = 0,09). 

 

 

 

 

Figure 17 : Evolution des teneurs sanguines en neutrophiles (%) des veaux  

témoins et supplémentés en levure Saccharomyces cerevsiae  

au démarrage (J0) et la fin de l’essai (J60) 
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Tableau 19 : Effet de la supplémentation alimentaire en levure probiotique Saccharomyces cerevisiae sur la teneur en globules rouges 

 des veaux mâles et femelles (moyennes ;  n= 5 ; SEM : erreur standard moyenne) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aliment  Témoin  Supplémenté  
SEM 

 ANOVA 2 

Sexe  Mâles  Femelles  Mâles  Femelles   Aliment Sexe Interaction 

 

Globules rouges 

(10
6
/mm

3
) 

              

à J0  4,03  3,93  3,92  4,05  0,22  0,990 0,941 0,610 

à J60 

 
 4,38  4,00  4,25  4,07  0,19  0,904 0,167 0,611 

Hémoglobine 

(g/l) 
              

à J0  10,32  9,88  9,74  10,38  0,40  0,929 0,817 0,208 

à J60 

 
 10,72  11,58  10,97  9,91  0,56  0,233 0,861 0,112 

Hématocrite 

(%) 
              

à J0  21,75  23,49  21,17  23,32  0,66  0,631 0,022 0,797 

à J60  22,12  25,68  23,74  22,44  0,75  0,356 0,203 0,114 
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 IV.5. Effets sur les globules rouges 

 

Les résultats relatifs au taux de globules rouges (GR) des veaux témoins et supplémentés en 

levure sont présentés dans le tableau 18 et illustrés par la figure 18. 

 

L’analyse statistique ne révèle aucun effet significatif de l’aliment sur la teneur sanguine en 

globules rouges à J0 et à J60. De même, il n’y a pas d’effet significatif du facteur sexe au 

démarrage de l’essai, alors qu’une légère tendance statistique est notée  à J60 (P = 0,17). 

 

Ainsi, nous pouvons constater qu’au début de l’essai, les teneurs du sang en globules rouges 

des veaux témoins et supplémentés en levure sont comparables (3,98 ± 0,22 g/dl). Après deux 

mois de supplémentation, les différences observées ne sont pas significatives, et les taux 

sanguins de globules rouges restent très proches (4,18 ± 0,19g/dl). 

 

 

Figure 18 : Evolution des teneurs sanguines en globules rouges (10
6
/mm

3
) des veaux  

témoins et supplémentés en levure Saccharomyces cerevsiae  

au démarrage (J0) et la fin de l’essai (J60) 
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 IV.6. Effets sur l’hémoglobine 

 

Le tableau 18 et la figure 19 présentent les résultats concernant l’effet de la supplémentation 

alimentaire en Saccharomyces cerevisiae sur l’hémoglobinémie des veaux. 

 

L’analyse de variance ne montre aucun effet significatif de l’aliment ou du sexe sur la teneur 

sanguine en hémoglobine, que ce soit à J0 ou à J60. En effet, les valeurs d’hémoglobinémie 

sont statistiquement comparables quelque soit le sexe ou le régime (en moyenne 10,08 ± 0,40 

g/dl). A J60, l’apport de levure tend à réduire le taux d’hémoglobine chez les femelles (-14% ; 

P = 0,06) mais pas chez les mâles (-3% ; P = 0,65). 

 

Quelque soit l’aliment distribué, les écarts observés  entre les teneurs d’hémoglobine chez les 

mâles et les femelles ne sont pas statistiquement significatifs : +11% et  -7%, respectivement 

chez les mâles supplémentés et chez les mâles témoins, par rapport aux femelles du même lot. 

 

 

 

Figure 19 : Evolution de l’hémoglobinémie (g/dl) des veaux  témoins et supplémentés  

en levure Saccharomyces cerevsiae  au démarrage (J0) et la fin de l’essai (J60) 
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 IV.7. Effets sur l’hématocrite 

 

Les valeurs d’hématocrite mesurées en début et en fin d’essai chez les veaux témoins et 

supplémentés en levure probiotique sont présentées dans le tableau 18 et la figure 20. 

 

L’analyse de variance ne montre pas d’effet significatif de l’aliment sur ce paramètre ni en 

début, ni en fin d’essai. L’effet du facteur sexe se révèle significatif à J0 (P<0,05) mais pas à 

J60.  

Par ailleurs, nos données montrent, qu’en début de supplémentation, les valeurs initiales 

d’hématocrite sont quasi-identiques entre les animaux des lots T et L, quelque soit le sexe 

(écart non significatif  de 1,7% en moyenne). A la fin de l’essai, l’apport de levure n’a pas 

significativement augmenté l’hématocrite chez les mâles (+7% ; P = 0,20), alors qu’il l’a 

significativement réduite chez les femelles supplémentées (-13% ; P < 0,05). Si l’on compare 

les valeurs d’hématocrite entre mâles et femelles, il apparait que ces dernières présentent des 

teneurs initiales supérieures à celles des mâles (+8% en moyenne) aussi bien dans le lot 

témoin (P = 0,12) que dans le lot levure (P = 0,06). A la fin de l’expérimentation, les teneurs 

d’hématocrite des mâles et des femelles supplémentés en levure deviennent comparables 

(écart non significatif de 6% ; P = 0,30), alors que dans le lot témoin, les femelles ont des 

valeurs d’hématocrite significativement supérieures à celles des mâles du même lot (-14% ; P 

< 0,01). 

 
 

Figure 20 : Evolution de l’hématocrite (%) des veaux  témoins et supplémentés en levure 

Saccharomyces cerevsiae  au démarrage (J0) et la fin de l’essai (J60).  
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Notre expérimentation a évalué l’intérêt de l’utilisation de la levure probiotique  

Saccharomyces cerevisiae, sur les performances de croissance et l’état sanitaire des veaux 

élevés dans nos conditions locales. 

 

 

 Supplémentation en levure chez le veau :  

 

Modalités du plan expérimental 

 
 

La levure utilisée dans cet essai est un probiotique autorisé par la DSV (Directions des 

Services Vétérinaires, Algérie). Il s’agit d’un concentré de levure sèche, active, 

spécifiquement développée pour la nutrition des ruminants et correspondant à la souche 

Saccharomyces cerevisiae CNCM 1-1077 de l’institut Pasteur de Paris (France).  

 

La dose utilisée  (10g/animal/jour) est celle recommandée par le fabriquant. Elle à été 

distribuée quotidiennement, par  « top-feeding » pour garantir la prise complète de la dose, et 

ce pendant 60 jours. Cette durée s’inscrit dans la moyenne des périodes déjà testées par 

d’autres auteurs (Cole et al. 1992 ; Kaldmae et al. 2007 ; Pinos-Rodriguez et al. 2007 ; 

Magalhaes et al. 2008 ; Hucko et al. 2009). Des périodes plus courtes : 42j (Lesmeister et al. 

2004) ou plus longues : 84j (Di Francia et al. 1997 ;  Galvao et al. 2005 ; Quigley et al. 1992), 

112j (Laborde, 2008) ou 294j (Titi et al. 1998) ont été également expérimentées (voir tableau 

3 page 21). 

 

Dans cet essai, la taille des lots expérimentaux était de 18 animaux, avec un sexe ratio 

identique (9 mâles et 9 femelles par groupe) et des âges et poids vifs initiaux comparables  

(± 44j et 146 ± 27kg respectivement). La taille de l’effectif a été imposée par le nombre de 

box individuels disponibles au sein de la ferme expérimentale de l’TELV. Ainsi, sur les 65 

veaux mis à notre disposition, nous avons d’emblée écarté ceux dont les âges dépassaient les 

255 jours au début de l’essai, ceux ayant un état sanitaire insatisfaisant et ceux de race locale, 

en minorité numérique.  

 

Les études disponibles portant sur les veaux ne sont pas très nombreuses, et les critères 

d’inclusion (âge, poids et taille de l’effectif) sont variables. C’est ainsi que l’on retrouve des 
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essais portant sur des veaux nouveaux nés [2±1j d’âge (Seymour et al. 1995 ; Lesmeister et 

al. 2004 ; Magalhães et al. 2008) ; de 3 à 5j d’âge (Quigley et al. 1992 ; Galvão et al. 2005 ; 

Kaldmäe et al. 2007 ; Pinos-Rodríguez 2008)], de jeunes veaux de 12 semaines (Quigley et 

al.  1992)], mais aussi des bovins à l’engrais (LAN , 2003). 

 

En ce qui concerne la taille des effectifs, là encore les données disponibles sont variables. 

En effet, certains ont utilisé  des effectifs très importants [512 veaux (Magalhães et al. 2008), 

255 (LAN, 2003)] alors que pour la plupart, le nombre d’animaux allait de 20 à 80, avec une 

moyenne de 40 têtes. De ce fait, l’effectif utilisé dans la présente étude (36 animaux) s’inscrit 

dans la moyenne retrouvée dans la littérature.  

 

 

 Supplémentation en levure chez le veau : 

Pas d’effet sur l’ingéré 

 

L’impact de la supplémentation en levure sur la quantité de matière sèche ingérée est 

variable selon les études. Dans nos conditions expérimentales, les modalités de distribution du 

fourrage (voir matériels et méthodes page 43) ne nous ont pas permis de chiffrer avec 

précision, la quantité de matière sèche réellement ingérée, par chaque animal. Cependant, tout 

au long de la période d’essai, la totalité de l’aliment présenté aux animaux était consommée. 

La consommation était au départ de 5kg/j (quantité permettant théoriquement de couvrir les 

besoins des animaux), mais vers la fin de notre expérimentation, elle a été augmentée à 

environ 6kg/j, et ce pour les deux lots expérimentaux (absence de refus). Ceci nous laisse 

supposer que  l’incorporation de la levure à la ration des veaux pendant deux mois, n’a pas 

modifié la quantité de matière sèche ingérée.  

 

Des résultats similaires ont été rapportés chez des veaux, supplémentés pour une 

même durée  par Kaldmae et al (2007) ; Magalhaes et al (2008) ; Hucko et al (2009). Il en est 

de même pour Quigley et al (1992) et Laborde (2008) qui ne rapportent aucune augmentation 

de la matière sèche ingérée avec des périodes de supplémentation en levure plus prolongées : 

84j et 112j respectivement. Seymour et al (1995) observent même une baisse de l’ingéré des 

veaux non sevrés, supplémentés en levure de bière durant 90 jours.   
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A l’inverse, d’autres études signalent une augmentation de la matière sèche ingérée 

induite par l’apport alimentaire de levure. Ainsi, Pinos-Rodriguez et al (2007) rapportent une 

augmentation significative (P < 0,05) de la consommation de matière sèche de veaux âgés de 

3 jours, supplémentés en levure CNCM I-1077 (SC) jusqu'à l’âge de 60j.  

Cette augmentation est également retrouvée dans d’autres essais : Cole et al (1992), Di 

Francia et al (1997) et  Titi et al (2008) après  57j, 84j et 294j de supplémentation 

respectivement. 

 

 

Ces différences de réponse à l’utilisation des probiotiques seraient liées à la variabilité des 

types et doses de levures utilisées (Lesmeister et al 2004 ; Galvao et al 2005), à la 

composition des rations distribuées (Wagner et al 1990)et aux animaux testés (race, âges) 

(Seymour et al 1995)  

 

 Supplémentation en levure chez le veau : 

 Effets positif sur la croissance 

 

Dans notre essai, la complémentation en levure a permis d’améliorer la croissance des 

veaux et ce quelque soit le sexe. En effet, des augmentations significatives de près de 24% 

(P<0,01%) ont été enregistrées au niveau des gains moyens quotidiens (GMQ) des animaux 

après deux mois de supplémentation. Notons que cette augmentation est plus prononcée chez 

les femelles supplémentées (+32%, P < 0,0001) par rapport aux mâles du même lot (+15%, P 

< 0,001). A la fin de l’essai, les poids vifs des veaux recevant la levure étaient légèrement 

supérieurs à ceux des témoins, particulièrement chez les femelles : +6% contre +2% chez les 

mâles (P > 0,05). 

 

Cette amélioration de la croissance est supérieure à celle retrouvée dans d’autres 

études (LAN, 2003) : +7 à 10% de gain de poids (g/j) pour des durées de supplémentation 

allant de 54j à 90j ; +16% après 150j de supplémentation chez des bovins Charolais.  

A l’inverse, aucun effet améliorateur de la croissance n’est induit par l’addition de levure 

durant des périodes comparables (de 42 à 60j) dans les essais de Quigley et al (1992) ; 

Kaldmae et al (2007) ; Pinos-Rodriguez et al (2007) ; Magalahes et al (2008) et Hucko et al 

(2009). De la même manière, Titi et al (2008) ne rapportent pas d’augmentation significative 
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de la croissance des veaux après 294j de supplémentation en Saccharomyces cerevisiae. La 

réponse des veaux, à une supplémentation alimentaire en levure semble varier avec la 

composition de la ration (Wagner et al 1990), le taux d’incorporation de la levure (Lesmeister 

et al 2004), ainsi que la souche de levure et la méthode de supplémentation (Galvao et al 

2005). 

 

Dans nos conditions, l’augmentation du GMQ est deux fois plus importante chez les 

femelles  que chez les mâles. A notre connaissance, cet effet sexe-dépendant de la levure sur 

la croissance n’a pas été précédemment mentionné dans la littérature. En effet, dans toutes les 

études disponibles portant sur l’impact de la levure sur la croissance, les résultats obtenus ne 

discriminent pas la réponse des mâles de celle des femelles (Laborde 2008 ; Pinos-Rodriguez 

et al 2007 ; Galvao 2005 ; Leismeister 2004) 

 

Nos résultats montrent que l’addition de levure à permis d’améliorer significativement la 

croissance des veaux, sans modifier leur ingéré. Ceci reflète une meilleure valorisation de la 

ration permise par le probiotique, comme l’indique la littérature (Chaucheyras-Durand et al 

2006). Selon ces auteurs, les levures permettent une optimisation du fonctionnement du 

rumen grâce à l’interaction avec la flore microbienne.  

 

 Supplémentation en levure chez le veau : 

     Effets sur les paramètres biochimiques 

 
 

Dans notre essai, nous avons exploré l’impact de la supplémentation alimentaire en 

Saccharomyces cerevisiae sur quelques paramètres biochimiques du sang reflétant le statut 

nutritionnel des animaux. 

 

Les valeurs usuelles des différents paramètres biochimiques sanguins varient d’un 

auteur à l’autre (Tasker 1978 ; Vagneur 1992 ; Varriele 1999 ; Cuvelier et al. 2005 ; Plet 

2007). Le plus souvent, ces valeurs sont connues pour les animaux adultes, et de rares 

données concernant les jeunes sont disponibles (Doornenbal et al. 1988 ; Jain 1993 ; Smith 

1996 ; Navetat et al. 2007). Pour interpréter nos résultats, les valeurs retenues comme 

références sont celles présentées dans le tableau ci-dessous.  

 



Discussion générale  

86 
 

Tableau 20 : Valeurs usuelles de quelques paramètres biochimiques du veau 

(Synthèse de plusieurs auteurs) 

Teneurs plasmatiques (g/l) Intervalle des valeurs usuelles
1
 

Glucose  0,55-0,95 

Protéines totales  60-76 

Urée  0,1-0,25 

Créatinine 0,012- 0,019 

1
 Valeurs usuelles pour des animaux de même tranche d’âge  

 
 

Dans notre essai, les valeurs de glycémie mesurées à l’état initial sont comparables 

entre les deux lots (0,74±0,02g/l) et ce quelque soit le sexe considéré. Elles se retrouvent en 

majorité dans les plages de valeurs normales de glycémies des veaux rapportées dans la 

littérature (0,55 à 0,95g/l, Navetat et al. 2007). Après un mois de supplémentation en levure, 

les teneurs plasmatiques en glucose restent quasi-inchangées. En revanche, à la fin de l’essai, 

les glycémies baissent pour l’ensemble des lots : 0,41±0,01g/l en moyenne pour le lot 

supplémenté et 0,38±0,01g/l en moyenne pour le lot témoin. Cette baisse de glycémie pourrait 

être liée à la chaleur ambiante enregistrée en fin d’essai (température ambiante moyenne de 

30°C au mois de juillet 2009). 

 

Si l’on considère les glycémies enregistrées  après deux mois de supplémentation en 

levure, il apparait que cette dernière augmente significativement les taux circulants de glucose 

surtout chez les mâles (+ 11%, P < 0,01). Klibs et al. (2005) rapportent aussi une élévation 

significative de la glycémie des veaux suite à l’addition de S. cerevisiae, concomitante à celle 

de la consommation alimentaire. Des résultats similaires sont également rapportés chez la 

vache supplémentée en levure par plusieurs auteurs : Piva et al. (1993) : +6% (P<0,18) ; 

Nocek et Kautz (2006) : +15% (P<0,05) ; Boudjenah (2008) : +9% (P<0,19). 

 

Par contre dans d’autres essais menés chez le veau (Quigley et al. 1992 ; Magalhaes et 

al. 2008) ou la vache laitière (Putnam et al. 1997), aucune modification de la glycémie n’est 

relevée lors d’ajout de levure dans l’aliment. La glycémie serait même réduite (-39%), mais 

de manière non significative chez le bélier fistulé (Galip et al. 2006). 
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La disparité de ces résultats pourrait s’expliquer par la nature de la ration distribuée, la 

durée de la supplémentation en levure et peut être, l’orientation métabolique différente selon 

les productions (viande, lait) (Boudjenah 2008). 

 

 

 Dans nos conditions expérimentales, les teneurs plasmatiques de cholestérol mesurées chez 

les veaux mâles supplémentés sont significativement augmentées à la fin de l’essai. Cette 

augmentation n’est pas observée chez les femelles du même lot. 

 

 Le peu d’études disponibles, menées chez la vache laitière (Piva et al. 1993; Boudjenah., 

2008) ou chez le bélier (Galip et al. 2006) n’indiquent pas de variations notables de la 

cholestérolémie après complémentation en levure probiotique. 

 
 

 Par ailleurs, nous constatons une augmentation significative des valeurs plasmatiques de 

triglycérides induite par l’apport de levure pendant deux mois chez les mâles.  Aucune  étude 

à notre connaissance, n’a évalué l’impact de la supplémentation en levure sur les TG 

plasmatiques chez le veau. En revanche, les rares études existantes mentionnent plutôt une 

réduction significative de ce paramètre métabolique chez la vache en péripartum (Boudjenah, 

2008) et chez le bélier (Galip et al. 2006) Les mécanismes impliqués dans ces variations 

demeurent inconnus. 

 

 L’absence de données chez le veau ne nous a pas permis de comparer les teneurs 

plasmatiques en cholestérol et en triglycérides, enregistrées au démarrage de notre essai (J0), 

avec celles usuellement retrouvées chez le veau. Il semble cependant, que les valeurs du 

cholestérol soient légèrement inferieures à celles enregistrées chez vaches laitières (0,8-2,0 

g/l) alors que les triglycérides se retrouvent dans les plages de valeurs décrites, toujours chez 

la vache (0,08-0,23 g/l) (Plet 2007). 

 
 

 

Dans la présente étude, l’incorporation de la levure à la ration des veaux n’a pas fait varier 

les teneurs plasmatiques en protéines totales ou en urée mesurées à la fin de l’essai. De même, 

Quigley et al. (1992) ne rapportent aucun effet de la culture de levure sur l’urémie des veaux 

lorsqu’elle est mesurée immédiatement avant, ou 4H après le repas, ainsi que Lesmeister et al. 

(2004) concernant la protéinémie des veaux supplémentés. En revanche, une augmentation 
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des protéines totales plasmatiques et de l’urémie sont induites par la supplémentation 

alimentaire en S.cerevisiae chez la vache laitière (Abo et al. 1998 ; Iwanska et al. 1999 ; 

Boudjenah 2008) et chez le bélier (Galip et al. 2006). Notons qu’au démarrage de l’essai (J0), 

les teneurs plasmatiques en protéines totales (60g/l ±1) et en urée  (0,19g/l ±0,01) étaient très 

proches des valeurs de références du veau (cf tableau 20). 

 

Par ailleurs, nous constatons, dans nos conditions, une augmentation significative de la 

créatinémie après 60j d’apport de levure chez les veaux mâles (+36%, P<0,001). Ce résultat 

est en accord avec celui rapporté par Galip et al. (2006). 

 

 Il a été trouvé que les levures probiotiques stimulent chez la vache l’activité microbienne et 

augmentent l’utilisation de l’azote par la flore ruminale (Wallace, 1991). La concentration 

d’urée dans le sang est intimement associée à l’efficacité avec laquelle la protéine alimentaire 

est utilisée. Roseler et al. (1993) suggèrent que les teneurs plasmatiques en azote uréique 

seraient un indicateur de la dégradabilité des protéines dans le rumen et de l’apport protéique 

post-ruminal. Dans notre essai, l’efficacité de l’utilisation de l’azote alimentaire chez les 

veaux n’est pas modifiée par l’apport de levure. Aucune hypothèse ne peut être avancée pour 

expliquer ce résultat en raison de l’absence de données bibliographiques chez le veau. 

 

 

 Supplémentation en levure chez le veau : 

 Effets sur les paramètres hématologiques 

 

 

Comme pour les paramètres biochimiques, les données concernant les paramètres 

hématologiques chez le veau sont peu nombreuses, et différent d’un auteur à l’autre (Jain, 

1986 ; Jain., 1993 ; Radostits, 2007). De manière générale, les paramètres hématologiques 

physiologiques d’un bovin doivent toujours être interprétés avec précaution. En effet, ils sont 

facilement influencés par des critères d’ordre physiologique ou liés à la technique de 

laboratoire. Ainsi, l’activité musculaire, l’alimentation et l’abreuvement, la gestation et la 

parturition, l’altitude et l’âge de l’animal prélevé sont autant de facteurs influençant 

l’hémogramme des bovins (Jain 1986 ; Poirecuite 1979). Les valeurs retenues dans notre essai 

comme valeurs de références, sont présentées dans le tableau 21. 
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Tableau 21: Valeurs usuelles de quelques paramètres hématologiques du veau 

(Synthèse de plusieurs auteurs) 

 

Paramètre étudié Intervalle des valeurs usuelles
1
 

Globules rouges (10
6
/mm

3) 8,5-10,5 

Hémoglobines (g/dl) 9,7-12,7 

Hématocrites (%) 32,1- 35 

Globules blancs (10
3
/mm

3) 

Lymphocytes (%) 

Monocytes (%)  

Neutrophiles (%) 

6-12 

45-75 

4-9 

15-45 

1
 Valeurs usuelles pour des animaux de même tranche d’âge  

 

 

 

 

Dans la présente étude, la supplémentation alimentaire en levure n’a pas modifié les 

paramètres hématologiques des veaux mâles supplémentés, en termes de taux de globules 

rouges, d’hémoglobine ou d’hématocrite. Ces deux derniers paramètres diminuent en 

revanche chez la femelle. Les deux seules études disponibles, à notre connaissance, ne 

mentionnent pas de variations significatives de l’hématocrite ou de l’hémoglobine chez le 

veau (Lesmeister et al 2004) ou chez le bélier (Galip et al 2006) supplémentés en levure. 

Néanmoins chez ce dernier, l’hémoglobinémie semble être plus faibles par rapport aux 

témoins (Galip et al 2006). 

 

 Concernant les teneurs plasmatiques en globules blancs, aucune variation significative n’a 

été enregistrée chez les veaux supplémentés, mis à part une légère diminution des 

lymphocytes chez les femelles (- 16%, P=0,07) et des neutrophiles chez les mâles (-19%, 

P=0,09). De la même manière, Galip et al (2004) indiquent l’absence d’effets significatifs de 

la supplémentation en levure sur le nombre de globules blancs (leucocytes, neutrophiles, 

lymphocytes).  
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Notre essai a permis de préciser, dans nos conditions locales, l’intérêt de 

l’incorporation de  la levure probiotique Sacchromyces cerevisiae dans l’aliment du veau, en 

vue d’optimiser sa croissance et son état sanitaire.  

 

La supplémentation alimentaire en levure, durant deux mois, n’a pas modifié la 

quantité de matière sèche ingérée mais a significativement amélioré la croissance des veaux, 

traduisant ainsi une meilleure efficacité de transformation de l’aliment, induite par la levure. 

Notons, que dans nos conditions, l’amélioration de la croissance induite par la levure est 

moins marquée chez les mâles par rapport aux femelles.  

 

En parallèle, chez les veaux mâles, l’apport de levure a induit des variations du profil 

métabolique, caractérisées par une augmentation significative des teneurs plasmatiques en 

glucose, cholestérol, triglycérides et créatinine, sans toutefois modifier les paramètres 

hématologiques (globules blancs, globules rouges). Ces résultats ne sont pas retrouvés chez 

les femelles supplémentées, chez lesquelles seule une baisse notable de l’hématocrite et de 

l’hémoglobine est enregistrée. 

 

Au vu de nos données, l’usage de la levure semble intéressant dans nos conditions 

d’élevage. Néanmoins, la confirmation de ces résultats nécessite la réalisation d’essais 

ultérieurs sur des animaux plus jeunes (3±1j), en plus grand nombre (au-delà de 60 sujets) et 

avec des rations de composition différente. D’autres essais devraient également tester 

différentes doses de levure à incorporer. Enfin, l’effet sexe-dépendant de la levure sur la 

croissance et les paramètres sanguins (métaboliques et hématologiques) observé dans notre 

essai, mérite d’être approfondi. 
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